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1. Introduction

Le présent rapport traite des mécanismes d'indemnisation, expression qui englobe la Société
d'assurance-dépôts du Canada (SADC), le Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE),
la Société canadienne d'indemnisation pour les assurances de personnes (SIAP), la Société
d'indemnisation en matière d'assurances générales (SIAG) et différents mécanismes provinciaux
de protection des membres des coopératives de crédit.

Conformément au souhait du Groupe de travail, le rapport porte sur les questions d'intérêt public
suivantes et contient des recommandations à leur sujet.

I. Fonctionnement du marché

L’assurance-dépôts offerte par la SADC nuit-elle au bon fonctionnement du marché et,
par le fait même, à l'efficacité du secteur financier? Est-ce que la coassurance ou une
autre technique permettrait de remédier au problème?

II. Modalités de financement

Les modalités de financement des différents régimes d'assurance-dépôts sont-elles
adéquates? Les écarts entre les modalités en place soulèvent-ils des questions de politique
publique et, si tel est le cas, faut-il chercher à les uniformiser? Dans l'affirmative, quelle
serait la démarche à suivre?

III. Confusion du public

Existe-t-il une certaine confusion dans l'esprit du public, du fait que certains instruments
sont protégés par des mécanismes d'indemnisation et d'autres non, et également en raison
des différences entre les divers mécanismes d'indemnisation? Les inquiétudes éventuelles
à cet égard pourraient-elles être avivées en cette période de percées technologiques et de
mondialisation, alors que les consommateurs canadiens devraient avoir davantage accès
aux produits d'institutions financières étrangères non réglementées au Canada?

VI. Relations avec les principaux organismes de réglementation

Les activités de réglementation vont de l'intervention dans les affaires des institutions
assurées à un rôle passif d'assureur joué par le mécanisme d'indemnisation. Dans une
optique générale, des préoccupations de politique publique pourraient-elles naître de cette
variation du rôle des mécanismes d'indemnisation, et est-ce que le Groupe de travail
devrait faire des recommandations pour les atténuer?



6 GROUPE DE TRAVAIL SUR L’AVENIR DU SECTEUR DES SERVICES FINANCIERS CANADIEN

Nous entendons aussi examiner les points suivants :

V. Justification de l'assurance-dépôts

Les auteurs spécialisés ont invoqué différentes raisons pour justifier l'assurance-dépôts.
Ces justifications ont évolué au fil des ans au Canada, et nous estimons qu'il est très
important que le Groupe de travail, alors qu'il se penche sur ce que l'avenir nous réserve,
détermine ce qui, aujourd'hui, justifie avec le plus de pertinence ce type de mécanisme.
Dans les faits, les modifications éventuellement nécessaires des mécanismes en place
seront définies en fonction des raisons qui justifient ceux-ci. Cette question générale a été
posée, quoique sous une forme légèrement différente, dans le document de discussion
publié par le Groupe de travail en juin 1997 :

«Faut-il modifier la nature ou le mode d’application des mécanismes d’indemnisation des
clients des institutions financières au Canada?»

Il est sans doute à propos de poser cette question dans l'optique de la justification la plus
pertinente pour l'avenir plutôt qu'en fonction des circonstances présentes ou passées.

VI. Conglomérats

Plusieurs points doivent être considérés qui découlent de l'existence de conglomérats,
ceux-ci pouvant donner lieu au chevauchement des mécanismes d'indemnisation. Quelle
solution doit-on envisager à ce propos?

Nous avons mis à jour les tableaux présentés dans le rapport Compensation Plans in the
Canadian Financial Sector: A Comparison, publié le 4 mars 1993 par Brent Sutton et Michael
Andrews du Conference Board du Canada. Ces tableaux composent l'annexe 1.

Nous avons cherché à communiquer avec les parties concernées et, lorsque la chose était utile, à
les rencontrer. Nous avons notamment contacté différentes associations sectorielles, plusieurs
institutions financières, des particuliers ayant œuvré au sein du secteur privé, des universitaires et
des personnes défendant les intérêts des consommateurs. La liste des personnes rencontrées est
présentée à l'annexe 2. Nous remercions ces personnes de leurs commentaires et de leur intérêt
pour notre étude.

L'annexe 3 contient un tableau comparatif des coopératives de crédit et de leurs régimes
d'assurance.

Comme cela est précisé dans notre mandat, le présent document constitue un premier examen.
Selon nous, il est bien des points au sujet desquels le Groupe de travail pourrait souhaiter que des
recherches complémentaires soient menées.
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2. Données de base sur l'assurance-dépôts

Quel est l’objet de l’assurance-dépôts? Quelles sont au juste ses caractéristiques?

Certains voient en l'assurance-dépôts un moyen d'éliminer le risque. Or, si l'assurance-dépôts
peut éliminer le risque pour certains déposants, il ne le supprime pas totalement. Voici ce
qu'écrivait un éminent professeur canadien :

«L'assurance-dépôts n'élimine pas le risque, elle ne fait que le redistribuer. Le risque
associé au portefeuille des actifs à risque de l'institution est transféré aux personnes qui,
en bout de ligne, souscrivent l'assurance-dépôts, par exemple les institutions financières
saines ou à faible risque, ainsi peut-être que les contribuables en général.»1

[TRADUCTION]

Signalons qu'au Canada beaucoup considèrent que c'est le contribuable qui paie la note de
l'assurance-dépôts. Or, tel n'est pas le cas. Ce sont plutôt les institutions financières à faible
risque qui le font, en particulier les banques et les grandes sociétés de fiducie, ainsi que l'indique
James Pesando. On peut penser que ce coût sera répercuté sur les consommateurs de services
financiers, dans la mesure où ces institutions financières peuvent le faire. La SADC, société
d'État fédérale, a accès aux fonds publics; cependant, comme il s'agit alors d'emprunts et que
ceux-ci sont remboursés par la SADC à l'aide des sommes recouvrées ou des primes perçues
auprès de ses membres, les coûts pour les contribuables sont, en fin de compte, nuls.

L'assurance-dépôts a d'importantes retombées bénéfiques, qui seront examinées en détail plus
loin. Elle a par contre tendance à créer un biais au plan des incitations.

Comme l'énonçait la Commission des finances du Congrès des États-Unis lors de l'examen des
modifications requises du régime américain d'assurance-dépôts :

«Le plus gros défaut de l'assurance-dépôts est qu'elle donne lieu à un «risque moral» : les
institutions financières, en particulier celles qui éprouvent des difficultés, peuvent être
incitées à faire des placements à risque plus élevé avec les fonds de leurs déposants
lorsque ces fonds sont assurés. À défaut d'assurance-dépôts, la menace de retrait des
fonds des déposants limite le risque que l'institution de dépôt est prête à courir tout en
demeurant en mesure d'honorer ses engagements.» 2[TRADUCTION]

À peu près un an plus tard, Kauffman et Litan ont approfondi ce même aspect, en se fondant sur
leur perception des problèmes du régime américain d'assurance-dépôts à la fin des années 1980 :

«Les propriétaires et les gestionnaires étaient – et demeurent – exposés à un «risque
moral» : l'assurance a tendance à inciter les personnes assurées à prendre davantage de
risques qu'elles ne le feraient autrement. Dans le cadre de l'ancien régime, toutes les

                                                  

1 Pesando, James E., «The Wyman Report: An Economist’s Perspective», Canadian Business Law Journal,
volume 11, 1986.
2 Congressional Budget office, Reforming Federal Deposit Insurance, septembre 1990, page xii.
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institutions versaient des primes calculées selon un taux unique, ce qui signifie que les
institutions saines finançaient les institutions à risque. En outre, l'assurance-dépôts et la
politique connexe consistant à considérer que certaines banques étaient d'une taille telle
qu'elles ne pouvaient connaître de défaillance ont nui à la discipline du marché, de sorte
que des institutions peu solides ont pu poursuivre leurs activités et livrer une concurrence
féroce aux institutions saines. Les institutions peu solides avaient tendance à offrir des
taux moyens plus élevés afin d'attirer les dépôts, et à affecter ces dépôts à des placements
plus risqués que la moyenne. Ce comportement était logique, compte tenu des primes
d'assurance-dépôts à taux uniforme, de la responsabilité limitée des institutions et de leur
capital peu important. Si les placements à risque étaient fructueux, les propriétaires des
institutions conservaient les bénéfices, et les cadres conservaient leur emploi; dans le cas
contraire, la perte était épongée par la caisse d'assurance.

Cependant, ce comportement était néfaste pour les institutions saines. Il entraînait un
resserrement de la marge nette d'intérêt, en raison à la fois d'une hausse du coût des fonds
et d'une baisse des taux d'intérêt créditeurs sur les prêts. Également, les emprunteurs
marginaux pouvaient avoir plus facilement accès à du financement, d'où un relâchement
des normes de crédit. Cette érosion des normes de crédit s'est traduite par une
augmentation des pertes sur prêts et des défaillances des institutions de dépôt, ce qui a
causé en retour l'assèchement de la caisse d'assurance, d'où une hausse des primes qui
réduisait encore la rentabilité des institutions saines.»3 [TRADUCTION]

Il est certain que les effets perçus aux États-Unis se sont également manifestés au Canada.

                                                  

3 Carnell, Richard Scott, Assessing Bank Reform - FDICIA 1 Year Later, sous la direction de Kauffman et Litan,
The Brookings Institute.
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3. Assurance-dépôts – l'expérience internationale

La plupart des pays industrialisés se sont dotés d'une forme ou d'une autre d'assurance-dépôts.
Font notamment exception l'Australie, la Nouvelle-Zélande et Hong Kong. Parmi les dix-neuf
pays composant l'Union européenne et le G-10, c'est aux États-Unis, dès 1933, qu'a été mis en
place le premier régime d'assurance-dépôts; en 1995, tous ces pays possédaient un tel régime.

On observe bien des différences, notamment au plan de l'administration. Les mécanismes
d'assurance-dépôts sont administrés par l'État dans sept pays (notamment au Canada, aux
États-Unis et au Royaume-Uni), par le secteur bancaire dans sept autres, et par l'État
conjointement avec le secteur bancaire dans les cinq derniers.

Les modalités de financement varient également. Dans treize des dix-neuf pays, il existe des
modalités de financement préalable (constitution d'un fonds de réserve), les six autres ayant opté
pour un financement ex post. Dans le premier cas, aucun des pays n'établit explicitement les
sources de financement qui permettraient de faire face à des pertes catastrophiques au point de
tarir le fonds de réserve ou d'excéder la capacité des institutions financières de les assumer. On
notera au passage que deux situations peuvent provoquer une telle catastrophe. D'abord, une
modification structurelle permanente du secteur des institutions de dépôt conduisant à
l'avènement d'un environnement plus concurrentiel pourrait amener nombre d'institutions de
dépôt à cesser leurs activités dans ce secteur. Également, un désastre financier temporaire mais
ressenti par l'ensemble du système, dont les causes échapperaient au contrôle immédiat des
institutions de dépôt, mettrait en péril beaucoup de ces institutions. On a classé au rang des
catastrophes de ce genre la crise de l'épargne survenue à la fin des années 1980 et au début des
années 1990 aux États-Unis. On a pu constater du coup que le régime d'assurance-dépôts de
l'époque était inefficace dans cette situation.

Toujours parmi le même groupe de dix-neuf pays, il n'y en a que trois où l'on a recours à une
tarification en fonction du risque : le Portugal, la Suède et les États-Unis.

Un régime de coassurance, ou du moins un volet de coassurance, s'applique dans  quatre pays. Le
Royaume-Uni et l'Irlande ont incorporé la coassurance à leur mécanisme d'assurance-dépôts,
cette coassurance étant applicable à la totalité des sommes assurées. En Italie et au Portugal, la
coassurance est applicable passé un plafond déterminé.

L'annexe 7 contient un tableau détaillé des mécanismes d'assurance-dépôts des banques
commerciales aux États-Unis et dans les autres pays du G-10 en 1995.
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4. Justification de l’assurance-dépôts

Voici les principales raisons mentionnées par les auteurs spécialisés au Canada et aux États-Unis
à l'appui de l'assurance-dépôts :

(i) offrir une protection contre les retraits massifs, c'est-à-dire contre les problèmes
systémiques;

(ii) protéger les intérêts des petits déposants peu avertis;

(iii) faciliter l'accès au secteur des services financiers et, de ce fait, favoriser l'intensification
de la concurrence;

(iv) atténuer les pressions subies par l'État en vue de fournir une garantie intégrale.

Au Canada, les justifications invoquées varient selon la source.

Le Livre blanc de 1995 du gouvernement fédéral invoquait les raisons suivantes pour justifier
l’assurance-dépôts :

• protéger les institutions de dépôt contre les retraits massifs, qui pourraient conduire à la
déstabilisation du système financier;

• faciliter l'implantation de nouvelles sociétés sur le marché de dépôts;

• protéger les petits déposants de détail contre la perte des fonds confiés aux institutions
de dépôt.

Rapport annuel de 1994-1995 de la SDAC  - Annexe 1

«L'assurance-dépôts a été créée pour garantir la valeur nominale de ce qui constituait alors
l'essentiel de la masse monétaire intérieure, les dépôts. Autrement dit, on voulait que Monsieur
Tout-le-monde ait autant confiance dans un dollar canadien déposé auprès d'une banque ou d'une
société de fiducie que dans un billet au fond de sa poche. […] Cela avait un double intérêt […]
éviter le risque de panique bancaire puisque la sécurité de la valeur nominale d'un dépôt, pour
son détenteur, devenait indépendante des gages de solidité ou autres garanties que pouvait donner
l'institution acceptant son dépôt.»

Rapport sénatorial - novembre 1994

«... l'objectif premier de la politique publique d'assurance des dépôts consistait à protéger
l'intégrité du système des paiements en minimisant les risques de mouvements de retraits massifs
dans les institutions de dépôt. L'assurance-dépôts est aussi conçue pour atteindre deux objectifs
secondaires :

1. protéger les déposants, en particulier les moins avertis;

2. accroître la concurrence entre institutions de dépôt.»
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«Ensuring Failure», ou la défaillance assurée

Les professeurs Quigley, Mathewson et Carr, dans leur étude de 1994, adoptent la perspective
inverse :

«L'assurance-dépôts a été instaurée parce qu'elle constituait un moyen pratique de
subventionner certaines catégories d'institutions financières revêtant une certaine
importance sur le plan politique. Dans la foulée de Stigler (1971), on retient l'hypothèse
de la motivation politique selon laquelle l'assurance-dépôts a été mise en place afin
d'accorder des subventions aux institutions qui, pour certaines raisons – risque élevé,
diversification déficiente ou mauvaise gestion –, ne pourraient se forger une clientèle de
déposants non assurés […] Le régime d'assurance-dépôts est une forme de taxe imposée
aux entreprises à faible risque, de subvention aux entreprises à risque plus élevé.»4

[TRADUCTION]

La théorie de Quigley, Mathewson et Carr va à l'encontre de la plupart des idées reçues sur le
sujet. Leur démarche stimule la réflexion et repose selon nous sur des fondements logiques
valables. Les membres du Groupe de travail pourraient tirer profit de la lecture de leur livre
Ensuring Failure.

En résumé, leur recherche montre que, de 1923 (échec de la Home Bank) à 1967, année où la
SADC fut mise sur pied, il n'y a eu aucune faillite bancaire au Canada. De l'avis des auteurs, les
raisons en sont :

• qu'il n'existait pas d'assurance-dépôts intégrale, et que le marché pouvait donc
fonctionner efficacement;

• que les vérifications indépendantes menées au nom de l'État et des actionnaires
constituaient une mesure de protection;

• que l'État sanctionnait les fusions dictées par le marché.

Ils estiment aussi que l'assurance-dépôts a été instaurée en 1967 en grande partie pour des motifs
politiques, comme nous l'avons déjà dit. Les auteurs indiquent que, depuis 1967 :

«les faits montrent clairement que l'assurance-dépôts a entraîné un accroissement  des cas
d'insolvabilité ainsi que l'instabilité du système financier canadien […] l'incitation à
l'imprudence, qui est l'un des effets de l'assurance-dépôts, l'emporte nettement sur
n'importe laquelle des conséquences bénéfiques évoquées, et il en résulte une réduction –
plutôt qu'une augmentation – du nombre de concurrents indépendants et viables sur le
marché des grandes banques à charte.» [TRADUCTION]

                                                  

4 Carr, J.L., G.F. Mathewson et N.C. Quigley, Ensuring Failure: Financial System Stability and Deposit Insurance
in Canada, Institut C.D. Howe.
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Le Groupe de travail voudra sans doute établir les motifs justifiant le mieux l'assurance-dépôts au
Canada dans l'avenir. Notre avis est que la protection des petites institutions de dépôt de détail
doit être la seule grande justification à retenir. Nous explicitons notre raisonnement ci-après.

L'hypothèse de la motivation politique

Quigley, Mathewson et Carr ont probablement raison quant au motif qui sous-tendait
l’instauration de l’assurance-dépôts au Canada en 1967. Il est certain que la Commission Porter,
en 1964, s'est penchée sur l'assurance-dépôts mais n'a pas recommandé cette solution.
L'assurance-dépôts n'apparaissait donc pas comme une nécessité selon l'orthodoxie économique
et financière de l'époque. Il est probable que les motivations qui ont joué étaient en grande partie
d'ordre politique.

Nous estimons toutefois que le contexte historique, s'il présente un intérêt en soi, n'est pas
pertinent dans le cadre des travaux actuels du Groupe de travail. Ce sont plutôt les besoins à
venir qui revêtent le plus d'importance, et c'est en fonction de ces besoins que le Groupe de
travail doit définir ses recommandations.

Protection contre les retraits massifs

On convient généralement que l'instauration de l'assurance-dépôts aux États-Unis en 1933 a
représenté un changement structurel important et très positif : cela a servi à rétablir la confiance à
l'endroit de nombreuses institutions de dépôt et donc contribué considérablement à la stabilité
monétaire. À cette époque, environ le tiers des banques que l'on retrouvait aux États-Unis avaient
fait faillite, et la viabilité du système financier même était menacée.

L'histoire du secteur financier canadien est différente. On ne relève aucun cas de retraits
généralisés de la part des déposants au Canada au cours des cent dernières années. Il n'existe pas
non plus de cas consigné où une institution canadienne bien gérée serait devenue insolvable à la
suite de retraits massifs, ni de preuve de l'existence d'un problème systémique.

Bref, dans les années 1930, les retraits massifs étaient un problème grave aux États-Unis, mais
pas au Canada.

On a soutenu qu'il existait de sérieux problèmes systémiques aux États-Unis dans les années
1980, du fait des grandes difficultés qu'ont connues les institutions d'épargne et les autres
institutions de dépôt. Au Canada, durant cette décennie, un certain nombre d'institutions de dépôt
ont éprouvé des problèmes, mais la situation était beaucoup moins grave qu'aux États-Unis. Nous
jugeons qu'il n'existait pas de problème systémique au Canada. La confiance à l'endroit de
certaines institutions de dépôt à fort risque s'est certes détériorée, mais, au contraire de ce que
l'on a pu observer aux États-Unis, il n'y avait aucun signe indiquant que les déposants perdaient
confiance dans le système dans son ensemble.

Il faut bien distinguer les problèmes ressentis par une institution financière donnée et les
problèmes systémiques. Ces derniers surviennent lorsque les clients des institutions de dépôt
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préfèrent conserver leurs ressources sous forme de liquide ou les détenir ailleurs que dans une
institution de dépôt. Cela n'est jamais arrivé au Canada..

Pour ce qui est de l'avenir, la Banque du Canada estime :

«qu'il y a eu une amélioration sensible de la surveillance des systèmes de paiements, de
compensation et de règlement où des risques systémiques pourraient exister.
L'élimination ou la réduction notable des risques systémiques se traduit par une
diminution des coûts associés aux défaillances d'entités données; ainsi, les autorités
pourraient être davantage enclines à laisser jouer un plus grand rôle à l'information et à la
discipline du marché.» 5[TRADUCTION]

D'autres observateurs avertis que nous avons rencontrés pensent également que les risques
systémiques ont été grandement réduits au cours des dernières années.

Ainsi, selon les dirigeants de notre banque centrale, les risques systémiques ont été éliminés, ou
du moins considérablement réduits.

En deux mots, il n'y a pas eu d'épisode de retraits massifs au Canada dans le passé, et les risques
de retraits massifs dont les répercussions seraient ressenties par le système dans sa totalité ont été
réduits au minimum. Si la protection contre les retraits massifs est une justification attrayante,
surtout sous l'angle politique, il n'a probablement pas été l'une des principales motivations de
l'assurance-dépôts, considérant le passé économique et financier du Canada, et cela ne changera
pas dans l'avenir.

Promotion de la concurrence

Il est certain que la théorie de Quigley, Mathewson et Carr est fondée, qu'il existait une volonté
politique de favoriser le lancement de petites institutions financières régionales. Depuis 1967, des
pressions ont été exercées en vue de mettre sur pied de nouvelles institutions financières, en
particulier dans l'Ouest. Les partisans des petites institutions financières ont également fait valoir
avec force – servant ainsi leurs propres intérêts – que les petites institutions ont besoin de la
protection de l'assurance-dépôts pour livrer concurrence aux grandes institutions.

La plupart des personnes que nous avons rencontrées ont soutenu que le coût de la promotion de
la concurrence par l'entremise d'un régime d'assurance-dépôts a été trop élevé. Ces personnes
considèrent en général que ce coût comprend :

• le coût cumulatif de la SADC, moins les recouvrements de 5 milliards de dollars associés à la
défaillance de trente institutions financières depuis 1967 (année où la SADC a été mise sur
pied);

                                                  

5 Freedman C. et C. Goodlet, The Financial Services Sector: Past Changes and Future Prospects (rapport technique
82, préparé pour la conférence Ditchley Canada, qui s'est tenue du 3 au 5 octobre 1997), Banque du Canada, p. 18.
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• la mauvaise affectation des ressources causée par les institutions de dépôt à haut risque avant
leur effondrement, par suite de la réduction de la marge nette d'intérêt ou de l'érosion des
normes de crédit.

Ces personnes considèrent que, si l'objectif de politique publique visé est de favoriser la création
d'institutions de dépôt régionales ou de petite taille, des subventions directes reviendraient
beaucoup moins cher que l'assurance-dépôts (mais seraient plus visibles aux yeux du public).

Un cadre supérieur du secteur des services financiers estimait que le coût de 5 milliards de
dollars était raisonnable si le résultat en était un secteur financier canadien vigoureux et
concurrentiel. Peu de gens sont toutefois de cet avis.

Nous partageons pour notre part l'opinion de la majorité : l'assurance-dépôts est un moyen très
coûteux et inefficace de favoriser la création de petites institutions financières. En fait, il est
possible, ainsi que le mentionnent Quigley, Mathewson et Carr, que, compte tenu de l'effet
d'éviction, le système actuel ait conduit à une diminution plutôt qu'à une augmentation du
nombre d'institutions financières viables et indépendantes au Canada – autrement dit,
l'assurance-dépôts a nui à la concurrence plutôt qu'elle ne l'a intensifiée.

Protection des petits déposants de détail peu avertis

On a beaucoup débattu du type de protection dont ont besoin les petits investisseurs sur le
marché de détail, et nous traiterons plus avant de ce sujet dans la section consacrée à la
coassurance. Certains ont soutenu que la situation des petits déposants serait meilleure au Canada
sans assurance-dépôts. Cependant, l'assurance-dépôts est en vigueur au Canada depuis trente ans,
et la plupart des observateurs conviennent qu'il doit y avoir une forme d'assurance-dépôts au
pays, parce que les petits investisseurs peu avertis doivent être protégés d'une façon ou d'une
autre. Le débat porte surtout sur le degré de la protection à fournir plutôt que sur sa nécessité.
Selon nous, étant donné le consensus observé sur la nécessité d'une forme d'assurance-dépôts au
Canada, la principale motivation de celle-ci pour l'avenir doit être la protection des petits
déposants.

Atténuation des attentes de garantie implicite intégrale de l'État

Au Canada, une longue tradition veut qu'une indemnisation intégrale soit assurée directement par
l'État, que ce soit à l'échelon fédéral ou provincial, ou favorisée par l'État quand elle est assurée
par le truchement d'un organisme. Par exemple, les recherches menées par Smith et White
montrent que, de 1968 à 1987, il y a eu remboursement intégral des déposants non assurés par les
administrations fédérale ou provinciales dans 17 des 24 situations de détresse touchant des
membres de la SADC6. Si l'un des objectifs de la politique publique est de garantir le
fonctionnement efficace du secteur financier canadien, il serait bon de prendre toute mesure
nécessaire pour que le public cesse de s'attendre à ce que l'État assume invariablement ses pertes
                                                  

6 Smith, B. et R. White (1988), «The Deposit Insurance System in Canada: Problems and Proposals for Change»,
Analyse de politiques, 14,4 (décembre), pp. 31-346.
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éventuelles, peu importent les circonstances. L'assurance-dépôts, dans la mesure où elle a un tel
effet, y trouve une justification. Comme nous l'avons indiqué, les coûts de l'assurance-dépôts ne
sont pas acquittés par le contribuable,  alors qu'un remboursement intégral par le gouvernement
fédéral ou les provinces est assumé en fin de compte par le contribuable à partir du moment où la
SADC ou un mécanisme d'indemnisation équivalent n'en acquitte pas les coûts.

Bref, nous jugeons que la protection des petits déposants de détail doit constituer la raison
première de l'assurance-dépôts. L'atténuation des attentes de garantie intégrale de l'État est un
motif secondaire valable. Cette conclusion, si l'on y souscrit, a des conséquences importantes.

Si l'on pense que la principale justification de l'assurance-dépôts est la protection contre les
retraits massifs, comme c'était autrefois le cas, il est raisonnable de conclure que les institutions
de dépôt (banques, sociétés de fiducie, coopératives de crédit) devraient, par l'entremise de leur
régime d'indemnisation, pouvoir compter en bout de ligne sur l'appui de l'État. En effet, seul
l'État, du fait de sa réputation, de son importance et de l'accès à la planche à billets et autres
moyens similaires, peut offrir une protection efficace contre un problème systémique. De nos
jours, les coopératives de crédit, les banques et les sociétés de fiducie peuvent se prévaloir de tels
moyens, les premières en grande partie par l'entremise des gouvernements provinciaux, et les
autres par la SADC, grâce à l'accès de cette dernière au Trésor.

Dès que l'on admet que la protection contre les problèmes systémiques éventuels ne doit plus
constituer la principale justification de l'assurance-dépôts, on peut difficilement conclure que
l'accès au Trésor est utile ou nécessaire. Voici pourquoi.

À peu près toutes les parties concernées que nous avons contactées s'entendent à dire que l'accès
au Trésor biaise les règles du jeu sous l'angle de la perception qu'a le public de la qualité des
produits offerts. Cette constatation est étayée à la section 7 de ce document. Une étude menée par
Compas en 1997 montre que les produits assurés par la SADC étaient au-delà de trois fois plus
populaire que les produits non assurés. Il faut donc admettre qu'un appui de l'État à un produit
confère à ce dernier un avantage concurrentiel, dans la mesure où le public en est conscient.

Le secteur de l'assurance-vie l'a bien compris, qui, au début des années 1990, a proposé que la
SIAP ait accès au Trésor comme la SADC. Les membres de ce secteur jugeaient, à juste titre
selon nous, qu'un tel accès serait doublement avantageux :

1. le consommateur ultime du produit éprouverait un plus grand sentiment de sécurité et
de confort si le produit était garanti, de façon effective ou implicite, par l'État;

2. l'accès au Trésor permettrait de disposer instantanément de liquidités en cas de besoin.

Nous estimons que cette analyse est valable. Toutefois, la proposition mise de l'avant entraînerait
une participation accrue du gouvernement fédéral dans un domaine où cette participation n'est
pas requise. Une solution tout aussi efficace pour rendre les règles du jeu plus équitables
consisterait à mettre les institutions de dépôt à égalité avec les sociétés d'assurance-vie et les
autres institutions qui ne participent pas à la SADC. Pour ce faire, il faudrait retirer à la SADC
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l'accès au Trésor et lui enlever son statut de société d'État; autrement dit, le gouvernement fédéral
cesserait d'être étroitement associé au régime d'assurance-dépôts.

L'élimination du droit d'accès au Trésor contribuerait à rendre les règles du jeu plus équitables,
mais pas entièrement. Comme la SADC est une société d'État, le public pense qu'elle est
étroitement liée à l'État, peu importe qu'elle ait accès ou non au Trésor. Aussi, dans l'esprit de
cette démarche, il faudrait que la SADC perde son statut de société d'État.

L'une des solutions consisterait à en faire un organisme privé, comme l'est la SIAP, à rendre la
participation des institutions obligatoire et à la doter d'un conseil d'administration indépendant.
Le modèle de la SIAP est présenté avec un certain degré de détail à l'annexe 1. La «nouvelle
SADC» établie selon ce modèle serait un organisme à but non lucratif constitué en vertu d'une loi
fédérale plutôt qu'une société d'État appartenant au gouvernement du Canada. Pour éviter que
l'on puisse conclure que les grandes banques contrôlent et dirigent la nouvelle SADC, son conseil
d'administration serait structuré de façon similaire à celui de la SIAP. Le conseil compterait neuf
administrateurs indépendants, qui ne seraient associés à aucune institution de dépôt participante.
Le secteur pourrait se faire entendre plus facilement que ce n'est le cas à l'heure actuelle, grâce à
un comité consultatif semblable à celui de la SIAP.

Le financement serait assuré par les participants, ce qui signifie que le Trésor n'entrerait pas du
tout en ligne de compte.

Ce modèle suppose que la participation du gouvernement fédéral à la SADC cesse totalement,
notamment au niveau du conseil d'administration. Actuellement, comme cela est indiqué à
l'annexe 1, le conseil d'administration de la SADC compte en ses rangs le sous-ministre des
Finances, le gouverneur de la Banque du Canada, le surintendant des institutions financières et le
surintendant adjoint des institutions financières. À partir du moment où la SADC cesserait d'être
une société d'État, il ne conviendrait plus que ces personnes continuent de faire partie du conseil.

Certains ont exprimé l'avis que la présence de hauts fonctionnaires fédéraux au conseil
d'administration de la SADC leur donne la possibilité non seulement d'évaluer la situation du
secteur financier, mais aussi de fournir des lignes de conduite fermes dans les situations qui le
justifient selon eux. Un siège au conseil d'administration de la SADC constitue certes une
position de choix pour procéder à une telle évaluation et fournir ces lignes de conduite, mais il
nous apparaît que ce genre d'activité n'a pas forcément à être menée de l'intérieur de la structure
de la SADC.

En résumé, il existe différentes raisons pour lesquelles le gouvernement fédéral devrait cesser
toute participation au régime d'assurance-dépôts :

(i) les problèmes systémiques éventuels ne constituent plus la menace que l'on craignait
autrefois;

(ii)  ce retrait servirait à atténuer avec le temps les pressions du public en faveur d'une
garantie implicite de l'État;
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(iii) en raison de la structure en place, les participants à la SADC disposent d'un avantage
concurrentiel réel sur les autres institutions financières, ce qui fausse les règles du jeu;

(iv) le public semble croire que le gouvernement fédéral accorde un traitement privilégié
aux grandes banques du fait de sa participation à la SADC.

Si la SADC devenait indépendante, est-ce qu'une société d'État aurait encore un rôle à jouer dans
le domaine de l'assurance-dépôts? Il se pourrait que ce soit le cas dans le secteur de la
réassurance.

L'une des personnes que nous avons interrogées considérait qu'une société d'État pourrait offrir
un mécanisme de réassurance à l'intention des institutions de dépôt, des sociétés d'assurance-vie,
des sociétés d'assurances générales, des investisseurs et des coopératives de crédit  en cas de
catastrophe. Ce concept présente certains avantages dans une optique de politique publique,
puisque le gouvernement fédéral pourrait ainsi recevoir une contrepartie pour un risque qu'il
couvre déjà sans rien obtenir en retour.

À titre d'exemple, prenons le secteur des assurances générales. Les membres de ce secteur ont
pris conscience il y a quelques années que les répercussions financières d'un séisme en
Colombie-Britannique ou au Québec seraient très graves :

«Nous estimons que les sociétés d'assurance qui souscrivent des polices en
Colombie-Britannique pourraient subir des pertes s'élevant à 9 ou 10 milliards de dollars,
tandis qu'au Québec les sinistres en cas de séisme se chiffreraient entre 3 et 4 milliards de
dollars […] Toutes les études confirment la vulnérabilité du Canada en cas de séisme de
forte amplitude, et nous ne sommes pas préparés à un tel événement. Des demandes
d'indemnisation atteignant les 9 ou 10 milliards de dollars ne posent pas problème si l'on
a prévu un financement d'un montant équivalent, mais tel n'est pas notre cas. Une fois pris
en compte la réassurance agréée et le risque non réassuré, nous estimons que la capacité
du secteur est de seulement 3,4 milliards de dollars environ. Des paiements additionnels
réduiraient plus encore le capital actuellement détenu pour les autres couvertures en
vigueur.»7 [TRADUCTION]

M. Gunn ajoutait que des travaux d'envergure sont en cours, notamment une initiative de
coopération entre le secteur et le gouvernement, afin de trouver des solutions à cette situation.

Dans son allocution d'ouverture lors de la même conférence,  John Phelan, président de La
Munich du Canada, Compagnie de Réassurance, déclarait entre autres :

«Avant Kobe, qui, parmi nous, aurait envisagé une perte économique de 100 milliards de
dollars américains approximativement? Bien peu, je crois. Pourtant, c'est une réalité à
laquelle nous devons maintenant faire face. En outre, cette réalité – qu'on pourrait

                                                  

7 Gunn, Bob, président et chef de la direction de La Royale du Canada, Compagnie d'Assurance, président du Bureau
d'assurance du Canada, compte rendu d'un symposium ayant pour thème les risques de séisme au Canada dans
l'optique du secteur des assurances, Toronto (Ontario), le 29 mai 1996, p. 16.
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qualifier d'inévitable – d'un séisme de forte amplitude dans un grand centre urbain, nous
ne sommes pas prêts à y faire face sur le plan financier. Quand je dis «nous», je fais
référence en partie au secteur de l'assurance, mais bien plus encore à la population et aux
gouvernements du Canada. La raison en est que, en vertu des modalités de souscription
de l'assurance de biens, ce sont la population et les gouvernements, qu'ils le sachent ou
non, qui assumeraient la responsabilité de la plus grande part des dommages causés par le
prochain grand tremblement de terre.» 8[TRADUCTION]

On peut penser que nous maitrîsons davantage la situation aujourd'hui qu'en mai 1996;
cependant, pour notre propos, supposons que cela ne soit pas totalement vrai. Supposons encore
qu'un séisme se soit produit, dont l'impact a été tel qu'il a causé la faillite de la plus grande partie
des institutions du secteur. Comment réagirait le gouvernement fédéral? Serait-il prêt à laisser la
plupart des sociétés d'assurances générales cesser leurs activités et à accepter sans broncher que
des millions de Canadiens n'aient plus d'assurances sur leur voiture, leur domicile et d'autres
biens semblables pendant six mois ou un an, le temps que le secteur se restructure et se
reconstitue?

La personne qui proposait cette approche était d'avis que, très probablement, le gouvernement
fédéral interviendrait, qu'il fournirait des liquidités et d'autres formes de soutien, car il jugerait
qu'une telle intervention serait vue comme étant à l'avantage d'un grand nombre de Canadiens. En
un mot, il est probable que le gouvernement fédéral fournirait un soutien implicite aux clients du
secteur des assurances générales en cas de catastrophe.

Or, à l'heure actuelle, aucune contrepartie n'est versée pour ce soutien (implicite). S'il existait une
société d'État ayant pour tâche de réassurer le risque non déjà réassuré sur les marchés
commerciaux, et si cette réassurance était fondée sur des principes actuariels adéquats, le
gouvernement fédéral pourrait dès lors en tirer des recettes.

Un scénario similaire pourrait s'appliquer aux secteurs des dépôts, de l'assurance-vie et des
valeurs mobilières. Aucun de ces secteurs n'est doté d'un fonds permettant de faire face à une
catastrophe systémique de grande ampleur. La SADC, en raison de son accès aux fonds de l'État,
est en meilleure posture que quiconque à cet égard, mais même la SADC, si l'on considère son
mode de financement actuel, n'est pas en mesure de faire face à un problème systémique grave
sans aide publique supplémentaire.

Malgré l'intérêt de cette proposition, nous ne croyons pas pour notre part que la réassurance soit
un rôle revenant véritablement au gouvernement fédéral. Des services de réassurance
commerciale de biens sont offerts pour combler les lacunes révélées en 1996, et l'industrie ainsi
que les organismes de réglementation travaillent actuellement afin de pouvoir réagir efficacement
dans ce genre de situation. Dans les secteurs des dépôts, de l'assurance-vie et des valeurs
mobilières, les risques de catastrophe semblent bien plus faibles que dans le secteur des
assurances générales; aussi, le mécanisme de renfort que constituerait la réassurance du
gouvernement fédéral ne nous semble pas utile.

                                                  

8 Phelan, J., ibid., allocution d’ouverture, p. 9.
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5. Le fonctionnement du marché

La question qui se pose ici est de savoir si l’assurance-dépôts (fournie par la SADC) nuit au bon
fonctionnement du marché et, partant, à l'efficacité du secteur financier.

Il est certain que l'assurance-dépôts altère le fonctionnement du marché et l'efficacité du secteur
financier. C'est l'opinion générale exprimée par les auteurs canadiens et américains qui ont étudié
l'assurance-dépôts, de même que par la plupart des personnes à qui nous avons parlé.

La question que doit se poser le Groupe de travail est la suivante : est-ce que les coûts du régime
d'assurance-dépôts sous sa forme actuelle, peu importe la définition utilisée, excèdent les
avantages qui en découlent? Si tel est le cas, cela signifie qu'il y a peut-être lieu de revoir le
régime.

Aux États-Unis, on convient généralement que, dans les années 1980 et au début des années
1990, l'assurance-dépôts a été cause de graves anomalies sur les marchés financiers américains,
et que des changements en profondeur étaient requis. L'altération du marché attribuable à
l'assurance-dépôts peut prendre différentes formes :

(i) comme nous l'avons fait observer, les institutions assurées ont tendance à prendre plus
de risques qu'elles ne le feraient autrement. Elles peuvent ainsi croître plus rapidement,
de façon générale, que si elles ne bénéficiaient pas de l'assurance-dépôts;

(ii) la marge nette d'intérêt de l'ensemble des institutions financières se resserre, étant donné
que les institutions les moins solides se livrent à une surenchère des taux servis sur les
dépôts dans le but d'assurer leur viabilité;

(iii) les normes de crédit se dégradent à mesure que les institutions à fort risque accordent
plus facilement du financement qu'elles ne le feraient dans d'autres circonstances à des
emprunteurs présentant un risque élevé. Cela a pour conséquence une hausse des primes
d'assurance-dépôts et, ultimement, une profitabilité réduite pour les institutions
financières saines;

(iv) l'assurance-dépôts fait naître chez les déposants une attitude de «déresponsabilisation»,
c'est-à-dire le sentiment qu'ils n'ont pas à assumer de responsabilité, ou guère, à l'égard
de leurs dépôts, à concurrence du plafond assuré, étant donné qu'ils sont couverts en
totalité. L'assurance-dépôts suscite une dépendance qui va à l'encontre des courants
actuels, où l'on voit les responsabilités passer de l'État au particulier.

Il faut donc voir de quelle façon il convient d'agir à l'égard de cette attitude de
«déresponsabilisation» et de la prise de risques excessifs, deux comportements que
l'assurance-dépôts favorise de par sa nature même. Il existe plusieurs solutions :

(i) hausser les exigences en matière de capitaux propre. Si ces exigences sont
suffisamment élevées, le ratio dette/capitaux propres sera moindre, et la direction des
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institutions financières finira par assumer à l'interne la plus grande part du risque
associé à ses décisions de placement;

(ii)  appliquer une réglementation et une surveillance plus rigoureuses;

(iii)  mettre en place un mécanisme de coassurance en vertu duquel, à partir d'un seuil donné,
les déposants assumeraient une partie du risque;

(iv) instaurer des primes en fonction du risque. Cette solution a été mise en application aux
États-Unis;

(v) adopter une démarche s'inspirant du principe des banques à vocation unique.

Ces solutions ne s'excluent pas mutuellement. En fait, certaines peuvent se conjuguer. Aux
États-Unis, certaines de ces démarches ont été mises en œuvre de façon simultanée, avec des
résultats mitigés.

Même si le fonctionnement du marché canadien ne semble pas avoir été touché autant que celui
du marché américain, étant donné que nous n'avons pas subi de problème systémique, il n'est pas
douteux que l'assurance-dépôts a eu une incidence négative, et que des correctifs sont
nécessaires. Conformément à notre mandat, nous présentons maintenant des commentaires sur la
coassurance, les primes en fonction du risque et l'approche des banques à vocation unique.

Coassurance

Comme nous l'avons déjà indiqué, quatre pays utilisent actuellement un mécanisme de
coassurance. En Irlande et au Royaume-Uni, le déposant assume une part du risque sur chaque
dollar déposé, tandis qu'en Italie et au Portugal il assume une partie du risque au-delà d'un certain
montant.

Au Canada, la SADC garantit la totalité des dépôts, à concurrence du montant maximum
applicable, soit 60 000 $. Dans la pratique, comme nous l'avons vu, il est arrivé souvent que
l'État rembourse intégralement les dépôts, peu importe le montant.

Les études suivantes, menées au cours des quinze dernières années sur l'assurance-dépôts au
Canada, recommandaient la mise en application d'un mécanisme de coassurance :

• le rapport Wyman (1985) – Rapport final du Comité d'étude sur la Société
d'assurance-dépôts du Canada;

• le rapport Dupré (1985) – Groupe d'étude sur les institutions financières de l'Ontario;

• le rapport du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce (1986);

• le rapport du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce (1994).
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Voici un passage du rapport de 1994 du Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce :

«Le Comité propose d'instituer la coassurance à un niveau qui ne devrait pas affecter les
petits épargnants peu avertis – 10 % sur la fraction des dépôts dépassant 30 000 $ jusqu'à
concurrence de 65 000 $ (un plafond de 65 000 $ avec 10 % de coassurance rend le même
montant qu'un plafond de 60 000 $ sans coassurance). La recommandation est modeste,
mais son application constituerait une première étape très importante dans l'institution du
principe même de la coassurance.» 9

Cette proposition est assez semblable à d'autres recommandations formulées au fil des ans.
Également, les raisons invoquées par le Sénat sont assez représentatives des motifs justifiant la
coassurance.

«Le Comité est d'avis que les déposants doivent accepter une part de responsabilité quant
au choix des institutions auxquelles ils confient leurs épargnes. […] Le Comité a donc
pris position sans équivoque pour la coassurance ces dernières années, position à laquelle
souscrivent aussi les économistes en général, des hauts fonctionnaires comme le président
de la SADC et le surintendant des institutions financières, de même que de nombreuses
personnes du secteur des banques et de celui des assurances de personnes, mais il reste
que d'autres personnes, notamment les groupes de consommateurs et l'Association des
sociétés de fiducie, demeurent opposées à ce principe.»10

Les principes généraux énoncés par ceux qui appuient la coassurance peuvent se résumer de la
façon suivante : à partir du moment où les déposants comprennent qu'une partie de leurs dépôts
est assujettie à un risque, ils prendront un plus grand soin à choisir à quelle institution financière
ils confieront leur avoir; de plus, une fois que la direction d'une institution financière qui
envisage d'adopter une stratégie à haut risque réalise que les déposants feront preuve de plus de
prudence dans le choix de leur institution de dépôt, elle est plus susceptible d'opter pour une
démarche comportant un risque moindre, de peur que la stratégie à haut risque constitue une
méthode trop coûteuse d'attirer les dépôts, ou même qu'elle ne puisse permettre à l'institution
d'attirer les dépôts, peu importe le coût que l'institution est prête à subir.

Le ministère des Finances, dans son livre blanc de 1995, rejetait la coassurance pour deux
raisons : d'abord, il faisait état de l'opposition manifestée à l'endroit de la coassurance; ensuite, il
déclarait que certains consommateurs n'étaient pas en mesure d'évaluer de façon autonome le
risque que pouvait présenter une institution financière.

L'opposition à la coassurance n'avait rien de surprenant : il est certain que les bénéficiaires du
mécanisme d'assurance-dépôts couvrant 100 p. 100 des dépôts (à concurrence de 60 000 $) seront
d'ardents partisans du statu quo, puisqu'ils bénéficient ainsi de conditions optimales. Du point de

                                                  

9 Les impératifs de la réglementation et de la protection des consommateurs dans l'industrie des services financiers
réglementée par le gouvernement fédéral : trouver le juste milieu, rapport du Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce, novembre 1994, p. 29.
10 Ibid., pp. 28-29.



22 GROUPE DE TRAVAIL SUR L’AVENIR DU SECTEUR DES SERVICES FINANCIERS CANADIEN

vue de la politique publique, le maintien du statu quo a indéniablement un effet négatif, de l'avis
des économistes et des autres professionnels (en principe impartiaux) cités dans le rapport
sénatorial. On peut croire qu'il convient d'accorder plus de crédit à cet effet négatif qu'aux
préoccupations d'un petit groupe d'intérêt.

Nous pensons que l'argument relatif au manque de connaissances des déposants n'est pas non
plus valide.

«Le fait que de nombreux déposants savent peu de choses de la situation financière des
institutions de dépôt ne justifie pas le rejet de la coassurance. Des personnes qui ne sont
nullement des ingénieurs en construction investissent une bonne partie de leur patrimoine
dans une maison, sans disposer pour autant d'une garantie de l'État sur la valeur de cet
investissement. De même, la coassurance a pour seul effet d'inciter les déposants à utiliser
l'information en leur possession, ou encore à faire appel aux services de conseillers
spécialisés, comme ils le font lorsqu'ils achètent une maison. De plus, la coassurance
amène les institutions et les organismes de réglementation à fournir plus d'information
crédible aux déposants ainsi qu'à investir dans une réputation de prudence.»11

[TRADUCTION]

L'évolution de la technologie est une autre raison justifiant un recours accru à la discipline du
marché dans l'avenir. Il est probable que les autorités de tous les pays, dont le Canada, seront
incapables d'empêcher la vente de services et de produits financiers à leurs résidents par des
fournisseurs situés à l'étranger et qui échappent de ce fait à la réglementation nationale. Le
meilleur moyen de protéger les consommateurs contre les problèmes susceptibles de découler de
la vente de produits ou de services financiers par des entités non réglementées pourrait consister
à assurer une meilleure information des consommateurs afin qu'ils comprennent ce que signifie le
fait que les institutions avec lesquelles ils font affaire ne soient pas réglementées. Il se peut
d'ailleurs que les gouvernements n'aient pas le choix. La surveillance directe deviendra moins
efficace, de sorte qu'il faudra s'en remettre davantage à l'information et à la responsabilisation des
consommateurs. La coassurance favorise l'autonomie des consommateurs et les amène à assumer
les conséquences de leur actes. Le recours à la coassurance cadre dès lors parfaitement avec une
tendance que les gouvernements devront sans doute favoriser, que cela s'inscrive ou non dans
leur programme politique intérieur.

En résumé, la mise en application d'un mécanisme de coassurance présenterait les avantages
suivants :

1) les problèmes associés au «risque moral» seraient grandement atténués, car le marché
fonctionnerait plus efficacement;

2) les ressources seraient affectées à meilleur escient, d'où une réduction des coûts élevés
du système actuel;

                                                  

11 Carr, J.L., G.F. Mathewson et N.C. Quigley, «Financial Institutions Need More Market Discipline, Not More
Regulation», Options politiques, juin 1995.
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3) les déposants seraient incités à assumer davantage les conséquences de leurs actes, ce
qui serait le contraire d'une attitude de déresponsabilisation;

4) enfin, cela irait dans le sens des tendances imposées par la technologie au Canada.

Primes en fonction du risque

Certains voient dans la tarification en fonction du risque une technique pouvant se substituer à la
coassurance pour favoriser une plus grande internalisation du risque par les institutions
financières. Le principe consiste à remplacer des primes uniformes pour l'ensemble des
institutions financières, comme c'est actuellement le cas, par des primes calculées par l'assureur
en fonction, dans une certaine mesure, du profil de risque de chaque institution financière.

Au lieu de verser des taux élevés à ses déposants, ce qui se produirait en l'absence d'assurance-
dépôts, l'institution qui présente un plus fort risque devrait acquitter des primes
d'assurance-dépôts calculées en conséquence. Les primes en fonction du risque ont fait pour la
première fois l'objet d'une recommandation en 1975, par le Conseil économique du Canada, et le
principe en a été entériné par le ministère des Finances dans son livre blanc de 1995, intitulé
Renforcer et assainir les services financiers canadiens. L'annexe 4 reproduit l'annexe 6 de ce
livre blanc, où l'approche proposée est exposée en détail.

Les primes en fonction du risque semblent perçues comme la parfaite solution de rechange à la
coassurance. Tel n'est pas le cas. Voici quelles sont les principales différences entre ces deux
méthodes :

• les primes en fonction du risque ont pour objet de susciter la discipline (les comportements à
risque sont pénalisés par des primes plus élevées) au niveau de l'institution financière, tandis
que la coassurance est axée d'abord sur le consommateur, puis, par suite du choix éclairé du
consommateur, sur l'institution financière. La coassurance repose donc davantage sur le bon
fonctionnement du marché;

• la mise en application de primes en fonction du risque est beaucoup plus complexe que celle
de la coassurance. Plusieurs points posent problème :

1) Qui procédera à l'évaluation? Faudrait-il confier cette tâche à des bureaucrates ou à une
agence de notation?

Ce sont des bureaucrates qui remplissent cette fonction dans la plupart des pays,
dont le Canada, étant donné que les organismes de réglementation de l'ensemble des
pays industrialisés ont prévu des exigences de capitaux propres pondérés en
fonction du risque, sous une forme ou sous une autre. Selon une autre solution
envisagée, chaque institution de dépôt serait tenue d'émettre des titres d'emprunt
subordonnés sur les marchés publics, le risque étant noté d'après l'évaluation de ces
titres d'emprunt par les marchés.
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2) Peu importe la méthode utilisée, est-ce que la notation sera vraiment efficace? Dans un
modèle de primes en fonction du risque, la notation est normalement effectuée après
coup (c'est-à-dire après que des actifs à haut risque ont été acquis et que la mise en
œuvre de la stratégie à haut risque a débuté). N'est-il pas alors déjà trop tard pour forcer
l'institution financière à haut risque à se discipliner en haussant les primes qu'elle doit
acquitter?

3) Faut-il rendre public le risque évalué pour chaque institution? L'efficacité de toute la
démarche ne sera-t-elle pas compromise sinon? Si les institutions financières ne sont
pas exposées à la menace d'une publicité défavorable, seront-elles aussi disposées à
éviter les stratégies à haut risque?

4) Une fois que l'on a bien considéré tous les éléments en jeu, politiques et autres, est-il
possible de mettre en application un barème de primes suffisamment étalé pour
réellement infléchir le comportement des institutions financières pouvant présenter un
haut risque?

Aux États-Unis, la Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC) a mis en vigueur le
1er janvier 1993 un système de primes en fonction du risque. L'annexe 4 présente plus de
renseignements sur ce système. On ignore encore jusqu'à quel point il est efficace à l'heure
actuelle; l'une des critiques formulées à son endroit est que le barème des primes n'est pas assez
différencié. Au départ, les primes allaient de 23 à 31 cents par tranche de 100 $ de dépôts
assurés. Il s'agit d'une fourchette très étroite; en outre, le montant des primes n'est pas divulgué,
ce qui amène les critiques à arguer que l'incitation est insuffisante pour que les institutions de
dépôt à haut risque modifient leur politique.

Au Canada, la Loi sur la SADC a été modifiée, et la SADC indique qu'elle appliquera des primes
différentielles. À l'heure actuelle, tous les participants à la SADC paient une prime équivalant à
1/6 de 1 % de leurs dépôts assurés. Une fois que des primes variables auront été instaurées, la
catégorie à risque le plus élevé paiera probablement 1/3 de 1 %, soit le maximum autorisé par la
loi. Même alors, on ne prévoit pas que les primes variables constitueront une mesure actuarielle
du risque de chaque institution financière pour la SADC, mais qu'elles seront plutôt un «signal
d'alarme». L'annexe 5 présente le détail des mesures prévues, telles que décrites aux pages 21 et
22 du rapport annuel 1996-1997 de la SADC.

Pour nous résumer, l'application de primes en fonction du risque au Canada est en marche, ce qui
devrait améliorer le fonctionnement du marché. À notre avis, un régime de coassurance, au-delà
d'un minimum donné, serait beaucoup plus efficace; néanmoins, un système de primes en
fonction du risque s'avérera bien meilleur que les mécanismes en place actuellement.

Le principe des banques à vocation unique

Il existe une autre solution pouvant être substituée à la coassurance et aux primes en fonction du
risque; elle se fonde sur le principe de la «banque à vocation unique» décrit au fil des ans par
différents économistes, dont Friedman et Tobin. Le concept est le suivant : les institutions
financières doivent disposer de réserves égales à la totalité de leurs «dépôts encaissables», sous
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forme de bons du Trésor du gouvernement fédéral ou de titres équivalents – autrement dit, les
dépôts garantis ne peuvent être prêtés. Cette méthode permettrait d'éliminer l'instabilité inhérente
au système de réserve fractionnaire en vigueur. L'institution financière qui veut effectuer des
prêts devrait passer par une filiale, qui financerait les prêts sur le marché et dont le passif ne
serait pas garanti.

Les partisans de cette approche font valoir les avantages suivants :

• le «risque moral» est éliminé, puisque les dépôts doivent être garantis au moyen de titres du
marché sûrs. L'institution financière qui adopte une stratégie de placement à haut risque devra
financer ses opérations à l'aide de dépôts ou de titres du marché non garantis. Elle devra du
coup convaincre le marché que son approche est raisonnable, ou verser une prime de risque;

• les déposants pourront choisir la manière dont ils souhaitent investir leurs ressources. Ceux
qui craignent les risques élevés pourront effectuer des dépôts garantis, tandis que ceux qui ont
un goût pour le risque et qui veulent obtenir un meilleur rendement pourront effectuer des
dépôts ou acquérir des actifs non garantis (ce qui suppose que les déposants disposent d'une
assez bonne information);

• il serait possible d'opter pour l'approche de la société de portefeuille bancaire, puisque les
institutions financières pourraient posséder des filiales offrant des dépôts garantis et d'autres
qui émettent des titres non garantis.

Cette approche a été envisagée aux États-Unis et a suscité beaucoup d'intérêt au début des années
1990. Elle semble avoir perdu de son attrait maintenant, en raison des complications entraînées
par la Community Reinvestment Act. Par contre, les complications en question ne se
manifesteraient pas au Canada.

Il faut observer que cette approche pourrait être examinée par les organismes de réglementation
canadiens dans le cadre de leur étude des moyens de gérer le risque des petits déposants dans le
cas des émetteurs de cartes de crédit qui sont des filiales d'institutions commerciales. Si l'on
suppose que la filiale émet des cartes à mémoire et que 200 000 de ses clients font un paiement
par anticipation de 100 $ chacun dans leur compte de carte à mémoire, la filiale disposera de
l'équivalent de 20 millions de dollars de dépôts. Pour faire en sorte que ces «dépôts» ne soient
pas transférés ailleurs dans l'organisation, de façon à protéger les détenteurs de cartes à mémoire,
les organismes de réglementation pourraient exiger que les fonds ainsi générés soient placés en
effets à court terme présentant un très faible risque.

Si le concept de banque à vocation unique est mis en application au Canada, il faudra procéder à
d'importantes modifications de notre système financier et déployer beaucoup d'efforts afin que la
population comprenne ce dont il s'agit. De plus, les petits déposants seraient exposés à un risque
plus grand, car les dépôts de certains d'entre eux ne seraient pas assurés. Un tel mécanisme
assurerait un fonctionnement plus efficace du marché que la coassurance ou les primes en
fonction du risque. En outre, les répercussions des pertes sur l'assureur seraient bien moindres.
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6. Modalités de financement

Comme on le constate au vu des mécanismes d'indemnisation (annexe 1), il existe de grandes
différences entre ces mécanismes à presque tous les égards, y compris les modalités de
financement.

Les différences les plus marquées concernent le parrainage, la garantie et le pouvoir de traiter
avec les institutions participantes. La SADC est une société d'État fédérale et est dotée de
pouvoirs considérables à l'égard des institutions membres qui sont insolvables. La SIAP est un
organisme à but non lucratif constitué en vertu d'une loi fédérale. Elle dispose de pouvoirs limités
de contrôle des activités de ses membres, la surveillance proprement dite étant l'affaire des
organismes de réglementation publics. Le FCPE est une fiducie parrainée par l'industrie, et ce
sont les organismes d'autoréglementation (OAR) participants qui exercent principalement la
surveillance des sociétés membres, quoique le FCPE fixe des normes minimales et évalue les
activités de surveillance des OAR. La SIAG est un organisme à but non lucratif constitué en
vertu d'une loi fédérale; comme dans le cas de la SIAP, ce sont les organismes de réglementation
participants qui sont responsables de l'inspection des institutions membres.

La couverture varie, même si la SIAP et le FCPE appliquent le même seuil de 60 000 $ que la
SADC à l'égard des espèces. Par exemple, la protection offerte par la SIAP va jusqu'à 200 000 $
pour l'assurance-vie et jusqu'à 2 000 $ par mois pour les rentes. La couverture maximale de base
du FCPE s'élève à 500 000 $, somme qui comprend la couverture de 60 000 $ pour le solde en
espèces. La couverture maximale offerte par la SIAG se chiffre à 250 000 $. Dans chaque cas, le
montant de couverture a évolué en fonction des besoins des consommateurs des différents
produits assurés.

Le remboursement peut varier énormément dans le cas de la SADC, de la SIAP et du FCPE,
comme le montre l'exemple suivant.

Protection du consommateur – estimation comparative des pertes

Voici la comparaison de la couverture effective offerte par le FCPE comparativement à celle de
la SADC et de la SIAP.

Le consommateur A a un solde créditeur disponible de 150 000 $ dans une société de valeurs
mobilières. Le consommateur B a déposé 150 000 $ dans une institution de dépôt. Le
consommateur C dispose de 150 000 $ en espèces qu'il peut retirer d'une société d'assurance-vie.

La société de valeurs mobilières, l'institution de dépôt et la société d'assurance-vie deviennent
toutes trois insolvables. Dans chaque cas, le syndic liquide les biens de l'entreprise, acquitte les
frais administratifs, puis est en mesure de verser à tous les créanciers un dividende de 60 cents
par dollar. Le tableau suivant montre ce que recevraient les consommateurs A, B et C du syndic
ainsi que le régime de protection du consommateur applicable.
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Consommateur A B C

Protégé par FCPE SADC SIAP

Espèces assurées 60 000 $ 60 000 $ 60 000 $

Solde en espèces 150 000 $ 150 000 $ 150 000 $

Assuré Non assuré Assuré Non assuré

60 000 $ 90 000 $ 60 000 $ 90 000 $

Dividendes versés par le
syndic – 60 cents par dollar

90 000 $ 36 000 $ 54 000 $ 60 000 $ 30 000 $

Pertes avant couverture 60 000 $ 24 000 $ 36 000 $ 0 $ 60 000 $

Somme versée par le régime
de protection

60 000 $ 24 000 $ 0 $ 0 $ 0 $

Perte finale 0 $ 0 $ 36 000 $ 0 $ 60 000 $

Dans cet exemple, si l'on considère le montant total des fonds recouvrés par le consommateur
(régime d'indemnisation plus syndic après la liquidation), c'est le FCPE qui vient au premier
rang (150 000 $), suivi de la SADC (114 000 $) et de la SIAP (90 000 $). La raison pour laquelle
les résultats diffèrent est que le FCPE assure les pertes jusqu'à concurrence de 500 000 $, dont
60 000 $ peuvent servir au titre de la composante en espèces (se reporter à l'exemple), tandis
que la SADC assure le dépôt à concurrence de 60 000 $, le dividende étant appliqué à la fraction
assurée et à la fraction non assurée au prorata; pour sa part, la SIAP assure une somme allant
jusqu'à 60 000 $, le dividende étant ensuite appliqué au montant assuré d'abord.

Source :  VSE Review, 8 août 1990, p. 8.

D'autres différences importantes ont trait à la taille. En 1996, par exemple, les primes et
cotisations perçues se sont chiffrées à 538 millions de dollars pour la SADC, à 45 millions de
dollars pour la SIAP, à 14 millions de dollars pour le FCPE et à 10 millions de dollars pour la
SIAG.

En ce qui concerne le financement, et les liquidités et les flux nets de trésorerie annuels peuvent
servir à mesurer la suffisance des ressources.

Les fonds disponibles en cas de besoin immédiat varient considérablement d'un mécanisme
d'indemnisation à l'autre. Comme nous l'avons vu, la SADC a accès au Trésor, ce qui signifie
qu'elle dispose probablement d'un accès immédiat à des fonds totalisant des milliards de dollars
en cas de besoin.

Le FCPE a mis en application un plan de précotisation dès sa mise sur pied et dispose de réserves
de liquidités de plus de 130 millions de dollars, sans compter une ligne de crédit de 40 millions
de dollars et la capacité d'emprunter 112 millions de dollars auprès de ses membres. Si l'on
considère les pertes subies par le FCPE au cours de la dernière décennie, ces ressources devraient
suffire à couvrir toute situation d'insolvabilité survenant dans des circonstances normales.
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La SIAP et la SIAG ont adopté tout récemment un système de précotisation. Les fonds dont elles
disposent sont donc encore relativement peu élevés, quoique toutes deux possèdent des lignes de
crédit importantes et puissent obtenir des fonds de leurs membres. Ainsi, en 1995, la SIAP a fait
l'objet de mesures de renforcement importantes; ses pouvoirs légaux d'emprunt ont été accrus,
passant de 1 p. 100 des primes assurées (ce qui permettait à la SIAP d'avoir accès à des fonds
pouvant atteindre 200 millions de dollars auprès des institutions membres) à 3 p. 100. À la suite
de cette majoration de son pouvoir d'emprunt, la SIAP peut obtenir jusqu'à 600 millions de
dollars des institutions membres.

D'après les pertes subies dans ces secteurs au cours des dernières années, il semble que les
consommateurs jouissent dans chaque cas d'une protection relativement adéquate, sur le plan des
liquidités. Si l'on suppose toutefois qu'une catastrophe systémique se produise, aussi improbable
que soit cette éventualité, une aide additionnelle serait alors requise dans chaque secteur, comme
nous l'avons déjà indiqué.

Au sujet des coopératives de crédit, l'annexe 3, qui contient un tableau récapitulatif des
mécanismes de protection des dépôts dans ces établissements, montre que la couverture est au
moins aussi étendue que celle offerte par la SADC, le montant maximum assuré étant de
60 000 $ en Ontario et dans les provinces plus à l'est, tandis qu'une garantie intégrale est offerte
sur les dépôts dans les trois provinces des Prairies et que le maximum garanti est de 100 000 $
dans les coopératives de crédit en Colombie-Britannique. La plupart des provinces fournissent
une aide directe ou indirecte.

En ce qui a trait aux flux nets de trésorerie annuels, la SADC paraît adéquatement dotée
actuellement. Les primes perçues en 1996 se sont élevées à 538 millions de dollars, alors que les
versements au titre des demandes d'indemnisation durant la même année ont été de 42 millions
de dollars. Le déficit de la SADC a diminué de 125 millions de dollars en 1996-1997 pour se
chiffrer à 1,176 milliard de dollars, et l'on prévoit qu'il devrait être abaissé considérablement,
voire éliminé, d'ici 1999. Dans tous les cas, l'accès au Trésor garantit que la SADC disposera des
fonds dont elle a besoin.

La SIAP a perçu 44,9 millions de dollars de cotisations en 1996 et a versé 5,1 millions de dollars
au titre des demandes d'indemnisation. Au total, ses versements se sont élevés à 409 millions de
dollars de 1992 à 1996, soit 68 millions de dollars par année en moyenne. Si l'on considère sa
capacité d'emprunt appréciable, pouvant atteindre 600 millions de dollars, ainsi que les besoins
passés, la SIAP semble disposer de fonds suffisants.

En 1996, le FCPE a perçu 14 millions de dollars de cotisations et n'a pas versé un sou au titre des
demandes d'indemnisation. Au cours des dix dernières années, les pertes accumulées ont culminé
à 41 millions de dollars, et elles sont actuellement sous les 25 millions de dollars, après la prise
en compte des sommes recouvrées. Le FCPE dispose d'une trésorerie de plus de 130 millions de
dollars et d'une capacité d'emprunt très importante, comme cela a été indiqué. Il semble donc
disposer d'un financement adéquat.

La SIAG a recueilli des cotisations de 10 millions de dollars en 1996 alors qu'elle versait
9,4 millions de dollars au titre des demandes d'indemnisation. La SIAG a établi un plan afin de
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constituer une réserve de liquidités de 30 millions de dollars, somme qui sera perçue en 1998, en
1999 et en 2000. De plus, son conseil d'administration est tenu de détenir une ligne de crédit de
10 millions dans une banque figurant à l'annexe A. À la suite des importants changements en
cours, la SIAG sera dotée de fonds suffisants d'ici l'an 2000, compte tenu des pertes qu'elle a
subies par le passé.

Dans le cas des coopératives de crédit, les fonds de stabilisation et les sociétés d'assurance-dépôts
établis par chaque province sont en général des sociétés d'État, ou encore bénéficient d'une
garantie fournie par le gouvernement. Dans la plupart des provinces, ces institutions ont un
excédent (l'Ontario fait exception). On peut donc conclure, en tenant compte de l'aide accordée
par les administrations provinciales, qu'elles sont adéquatement financées.

Dans les passages qui précèdent, nous avons évalué l'adéquation du financement avec les besoins
en nous fondant sur les données des dernières années, ce qui ne nous satisfait pas entièrement.
Nous avons cherché un critère plus efficace pour quantifier cette adéquation, mais nous n'y
sommes pas parvenus. L'administration américaine a été aux prises avec un problème semblable :

«Dans le cours de notre examen, nous avons conclu qu'il n'existait pas d'élément nous
permettant de chiffrer le risque associé au fonds de la SIPC et la suffisance de ses
réserves (par exemple le ratio de la réserve aux dépôts assurés, qu'utilise la FDIC pour
évaluer le risque associé aux fonds d'assurance bancaire).

Nos conclusions sur la capacité du fonds de la SIPC de protéger les consommateurs et de
maintenir la confiance du public à l'endroit des marchés sont donc fondées sur des
facteurs comme les dépenses passées de la SIPC, les tendances actuelles dans le secteur
des valeurs mobilières, les mesures prises par les organismes de réglementation pour faire
respecter les règles en matière de capital net et de protection du consommateur, et les
politiques et procédures de la SIPC.»12 [TRADUCTION]

Les modalités de financement sont-elles adéquates? Sous l'angle des liquidités et des flux nets de
trésorerie, la réponse est oui, sauf, encore une fois, si un problème systémique de grande ampleur
devait secouer l'un des secteurs considérés.

Ces modalités varient beaucoup. Cela a-t-il des conséquences au plan de la politique publique et,
si tel est le cas, ne serait-il pas alors utile de les rendre plus uniformes?

Les modalités de remboursement des dépôts ou des soldes en espèces sont différentes d'un
mécanisme d'indemnisation à l'autre, comme on l'a vu dans le tableau précédent. Ces différences
constituent-elles une forme d'iniquité? Peuvent-elles désavantager certains consommateurs? Il est
certain que, dans certaines circonstances, les souscripteurs de produits d'assurance-vie recevront
un remboursement moins élevé, alors que les détenteurs d'un solde en espèces garanti par le
FCPE obtiendront plus que les détenteurs de dépôts assurés par la SADC. Le gouvernement

                                                  

12 General Accounting Office (États-Unis), «The Regulatory Framework has minimized SIPC’s Losses», Securities
Investor Protection, Report to Congressional requesters, septembre 1992, p. 19.
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fédéral devrait-il exiger que la couverture de tous les mécanismes soit rigoureusement la même,
ce qui supprimerait du coup les iniquités possibles?

Nous recommandons que l'on n'impose pas l'uniformité de la couverture. Le marché fonctionne
passablement bien du fait que les mécanismes offrent une couverture comparable pour l'essentiel.
Chaque secteur a intérêt à offrir des produits qui comblent les besoins des consommateurs et qui
sont concurrentiels. La couverture prévue par le FCPE et la SIAP a été améliorée avec le temps
sous l'effet des exigences du marché.

Le débat se résume finalement à une question de philosophie. Les partisans de
l'interventionnisme pourront favoriser l'uniformité totale. Le Groupe de travail a pour sa part fait
état de sa volonté de s'en remettre au marché. Or, dans le cas présent, le marché fonctionne assez
bien.
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7. La perception du public

On s'inquiète souvent de la confusion que peut entraîner, dans l'esprit du public, le fait que
certains instruments sont protégés par des mécanismes d'indemnisation et d'autres non. Les
préoccupations sont moins grandes concernant les différences entre mécanismes.

«L'intense concurrence qui a cours dans le secteur des services financiers, conjuguée aux
restrictions des activités en vertu de la réglementation applicable, a donné lieu à la
conception de nombreux produits visant à combler les mêmes besoins des
consommateurs. Par exemple, les dépôts à terme offerts par les institutions de dépôt font
concurrence aux rentes à prime unique, aux fonds communs de placement du marché
monétaire, aux bons du Trésor de faible montant, et même aux Obligations d'épargne du
Canada. La différence dans le degré de protection associé à ces produits aura une
incidence sur l'accueil que leur réservera le consommateur[…]

L'établissement de conglomérats financiers rend possible la diversification des produits
vendus par une succursale, une maison de courtage de valeurs ou un agent. Comme
différents mécanismes d'indemnisation peuvent s'appliquer aux produits vendus par la
même institution financière, il se peut que les consommateurs ne sachent pas au juste quel
mécanisme assure quel produit, ni quelles sont les limites de la couverture offerte.»
13[TRADUCTION]

Des préoccupations similaires sont formulées dans le rapport sénatorial de 1994. De fait, à
l'époque, le surintendant adjoint des institutions financières déclarait que, selon un sondage mené
peu auparavant, plus de la moitié des personnes investissant dans des fonds communs de
placement pensaient que ces fonds étaient assurés par la SADC.

Même si la SADC a mené d'onéreuses campagnes d'éducation, pouvant lui coûter 3 millions de
dollars ou plus par année, pour sensibiliser les consommateurs, il existe encore beaucoup de
confusion et d'incompréhension dans le public.

Cette confusion a peut-être été amplifiée en partie par la mise en application de la «règle du
bâillon», en 1987, au lendemain de la défaillance de la Principal Trust, après que les
consommateurs se furent plaints qu'on leur avait communiqué des renseignements inexacts.
Depuis, les employés des institutions de dépôt ont reçu pour consigne de ne pas fournir
d'information sur l'assurance-dépôts au point de vente. Si les consommateurs posent des
questions sur l'assurance-dépôts, on leur donne le numéro du service téléphonique sans frais de la
SADC ainsi que son adresse postale.

La législation applicable a été modifiée en décembre 1996; à compter de mars 1998, les
employés des institutions membres auront le droit de parler de tous les produits de dépôt assurés
par la SADC. De plus, chaque membre de la SADC devra afficher bien en évidence dans chacun

                                                  

13 Sutton et Andrews, Compensation Plans in the Canadian Financial Sector: A Comparison, rapport préparé pour
le ministère des Finances dans le cadre de l'examen de l'assurance-dépôts, 4 mars 1993.
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des lieux où il fait affaire la brochure d'information sur la SADC et un registre des produits de
dépôt assurés par la SADC.

L'élimination de la règle du bâillon et le fait d'inciter les membres de la SADC à adopter un
comportement plus proactif aideront certainement à dissiper la confusion.

Toutes les personnes que nous avons interrogées étaient d'avis qu'il existait toujours beaucoup de
confusion dans le public; par contre, peu d'entre elles disposaient de faits concrets pour étayer
cette opinion.

Les données objectives qui sont disponibles indiquent un degré de confusion assez élevé du
public quant aux produits qui sont assurés et à la couverture :

• comme nous l'avons indiqué, en 1994, le surintendant adjoint des institutions financières
faisait état de données démontrant que les personnes investissant dans des fonds communs de
placement pensaient que ces fonds étaient assurés par la SADC;

• un sondage commandé par la SADC en 1997 a permis de constater que le degré de
conscientisation du public était faible. Voici quelques exemples à l'appui de cette
conclusion :

«Seulement une personne sur dix pouvait indiquer sans indice préalable que la SADC
était l'organisme responsable de l'assurance-dépôts. […] Un quart seulement des
Canadiens ont pu préciser que le montant maximal assurable était de 60 000 $. […]
Seulement 16 % des répondants ont indiqué que le dollar canadien est la seule monnaie
assurable. […] Seulement 6 % des répondants ont su indiquer la durée maximale des
dépôts à terme, soit cinq ans. […] Concernant les fonds communs de placement, une
personne sur quatre pensait qu'ils étaient assurés par la SADC, et 51 % avouaient leur
ignorance.»14 [TRADUCTION]

L'Association canadienne des compagnies d'assurance de personnes a elle aussi fourni des faits
objectifs, qui sont reproduits dans le tableau suivant. Ces faits ont été obtenus au moyen d'un
sondage omnibus mensuel mené à l'échelle nationale par la firme Angus Reid (l'échantillon
comptait 1 525 répondants). À la suite d'un préambule contenant des explications sur la SADC et
la SIAP, les répondants devaient répondre à la question suivante : «Si vous aviez le choix entre
investir dans un produit financier garanti par la SADC ou dans un produit identique assuré par la
SIAP pour le secteur de l'assurance-vie, quel choix feriez-vous?» Les réponses sont présentées
ci-dessous, avec des observations faites dans le cadre d'une étude de COMPAS menée en
janvier 1995.

                                                  

14 Public Awareness Research in Support of CDIC Information By-Law  Changes, Les Associés de recherche Ekos
inc, le 25 juillet 1997, pp. VI et VII.
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PRÉFÉRENCES DES CONSOMMATEURS

Préférence Mars 1997
(%)

Janvier 1995
(%)

Produit assuré par la SADC 67 68

Produit assuré par la SIAP 20 17

Pas de différence/Dépend
d'autres facteurs

7 8

Ne sait pas 6 7

Le même sondage Angus Reid contient un autre exemple de confusion du public. Les fonds
communs de placement ne sont pas assurés par la SADC, ni les dépôts dont le terme est de plus
de cinq ans. Or, dans le sondage, 50 % des répondants croyaient que les fonds communs de
placement étaient assurés, et 81 % pensaient de même pour les dépôts à terme de dix ans.

Si l'on se base sur ces faits, la conclusion qui s'impose est que la connaissance du public en la
matière est plutôt lacunaire. D'après nous, il est probable que la confusion grandira dans le futur,
au rythme des développements au sein d'un univers qui porte de plus en plus profondément
l'empreinte de la technologie et de la mondialisation.

Il existe deux démarches pouvant permettre d'accroître la connaissance du public :

• la SADC et les autres mécanismes d'indemnisation doivent appuyer l'éducation publique
permanente. Il peut par contre se révéler très ardu de faire évoluer la perception du public, à
mois que les gouvernements fédéral et provinciaux n'acceptent de demeurer en retrait et de
laisser la SADC et les autres mécanismes d'indemnisation faire face aux défaillances futures.
Cela s'est déjà produit dans le cas de la Confédération, Compagnie d'Assurance-Vie. Nous
pensons que cette situation s'est produite plus fréquemment depuis le milieu des années 1980;

• le Groupe de travail pourrait aussi recommander la prise de mesures de responsabilisation des
particuliers. Des initiatives pourraient être lancées en vue d'éliminer, ou du moins d'endiguer,
l'attitude de déresponsabilisation que semblent adopter nombre de déposants. La coassurance
serait un outil fort utile à cet égard, comme nous l'avons vu, puisque de nombreux déposants
dont les ressources seraient exposées à un risque, dans les limites applicables, se montreraient
probablement plus prudents et chercheraient à en savoir davantage sur les produits qui sont
garantis et sur ceux qui ne le sont pas.
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8. L’impact de la technologie

La technologie a été et demeure le principal vecteur de changement. Elle a eu un impact sur tous
les secteurs de l'industrie des services financiers. En voici quelques exemples :

Fonds du marché monétaire à court terme – Grâce à la technologie, les fonds peuvent être
transférés sur une base quotidienne des comptes de dépôt à des comptes du marché monétaire à
court terme, ou les fonds du marché monétaire à court terme peuvent être retransférés rapidement
(dans les 24 heures) dans des comptes de dépôt. Dans le contexte de l'assurance-dépôts, la
technologie rend possible la création d'une position de dépôt forte durant le jour, position qui est
réduite, ou même éliminée, à la fin de la journée, lorsque les fonds sont transférés au compte du
marché monétaire. On pourrait avancer que les régimes d'assurance-dépôts assument durant la
journée un risque plus élevé que celui correspondant à la position établie en fin de journée –
autrement dit, le régime ne recueille pas des primes suffisantes par rapport au risque maximal à
assumer durant la journée.

Argent électronique – Voilà un autre exemple qui montre comment la technologie peut servir à
créer un produit pouvant se substituer aux dépôts. Du fait de l'évolution technologique, il est
maintenant possible de mettre au point une carte à valeur mémorisée (CVM). Différents groupes
travaillent actuellement sur des projets de CVM, notamment MONDEX, VISA et PROTON.
Nous avons déjà indiqué que les organismes de réglementation pourraient recourir à une
approche fondée sur le principe des banques à vocation unique pour protéger les consommateurs
dont une partie des avoirs est associée à une CVM. Autre réalité nouvelle découlant de la
technologie : l'argent-réseau, ou argent numérique. Il s'agit de fonds (passif de l'émetteur) détenus
dans un programme informatique mais pouvant être utilisés pour acquitter des achats sur
l'Internet. Jusqu'à maintenant, ce sont les entreprises de logiciels plutôt que les grandes
institutions financières qui utilisent ce genre de procédé.

Mécanismes de prestation – Ces mécanismes changent eux aussi sous l'influence de la
technologie. Les rapports des consommateurs avec leurs institutions financières se déroulent de
moins en moins dans un environnement matériel et de plus en plus dans un environnement
électronique. Les réseaux de succursales risquent de devenir bientôt trop lourds; en d'autres
termes, ce genre de système de prestation pourrait devenir trop coûteux.

La technologie a aussi un impact sur la réglementation, comme nous l'avons vu. Il se peut que les
organismes de réglementation ne puissent surveiller efficacement les institutions financières ou
non financières, les institutions étrangères ou nationales, les institutions virtuelles ou de type
classique. Les gouvernements et les organismes de réglementation devront probablement s'en
remettre davantage à la discipline du marché et à l'information plutôt qu'à la surveillance directe,
comme c'était le cas dans le passé, pour s'assurer que le consommateur est protégé comme il se
doit. Essentiellement, la technologie donne au consommateur la possibilité d'obtenir une
information bien meilleure sur les produits et les services offerts; le consommateur deviendra de
plus en plus autonome dans la gestion de ses finances, étant donné que l'État ne sera pas en
mesure de le protéger aussi efficacement qu'avant par voie d'intervention et de surveillance
directe.
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9. Rapports avec les organismes de réglementation

Comme on peut le constater à la lecture des renseignements détaillés présentés à l'annexe 1, les
rapports avec les organismes de réglementation varient beaucoup d'un régime d'indemnisation à
l'autre. Ces rapports sont assez étroits et officiels dans le cas de la SADC, du FCPE et des
coopératives de crédit (avec les administrations provinciales), et beaucoup plus informels dans le
cas de la SIAP et de la SIAG.

En matière de régie, la SADC compte au sein de son conseil d'administration quatre hauts
fonctionnaires fédéraux, soit le sous-ministre des Finances, le gouverneur de la Banque du
Canada, le surintendant des institutions financières et un surintendant adjoint des institutions
financières. Autrement dit, les principaux responsables des organismes de réglementation font
partie de son conseil. Dans le cas du FCPE, chacun des cinq organismes d'autoréglementation
participants peut nommer un gouverneur (sur un total de douze), ce qui leur confère une
influence importante. Au sein de la SIAP, les organismes de réglementation participants peuvent
assister aux réunions du conseil mais n'ont pas droit de vote. À la SIAG, les organismes de
réglementation sont invités à chacune des réunions, de même que l'organisme de réglementation
fédéral, en dépit du fait que le gouvernement fédéral n'est pas partie au contrat avec la SIAG. Les
représentants des organismes de réglementation ne sont pas incités à voter mais plutôt à
participer aux discussions.

Parlons maintenant du pouvoir d'ordonner aux membres de prendre des mesures données. La
SADC possède un tel pouvoir. Le conseil des gouverneurs du FCPE peut conseiller à un
organisme d'autoréglementation participant d'ordonner à un membre qui, de l'avis du FCPE,
éprouve des difficultés financières à prendre des mesures particulières. Ni la SIAP ni la SIAG ne
possèdent un pouvoir de ce genre. Si l'on considère les pouvoirs connexes, la SADC est dotée de
pouvoirs considérables, de même que le FCPE, tandis que ceux de la SIAP et de la SIAG sont
très limités.

Par ailleurs, le FCPE a le pouvoir d'inspecter les membres et d'obtenir accès à toute information
que possèdent les organismes d'autoréglementation sur les membres. La SADC a le pouvoir
d'inspecter les membres constitués en vertu d'une loi provinciale, et le BSIF procède à un examen
annuel des membres constitués en vertu d'une loi fédérale. La SIAP et la SIAG n'ont pas de tels
pouvoirs.

En ce qui touche les obligations des organismes de réglementation envers le mécanisme
d'indemnisation, ces organismes procèdent à des examens au nom de la SADC, et ils doivent à ce
titre en faire rapport. L'examinateur doit aussi faire rapport à la SADC s'il a décelé des
changements importants touchant l'institution membre examinée.

Dans le cas du FCPE, les organismes d'autoréglementation doivent veiller à ce que les membres
se conforment à toutes les exigences énoncées par le FCPE. Ils doivent également informer le
FCPE de toute situation pouvant donner lieu à des paiements sur le fonds et des cas où les
normes minimales ne sont pas respectées. Il existe encore d'autres exigences officielles
importantes. Pour ce qui est de la SIAP et de la SIAG, les exigences officielles ne sont pas aussi
rigoureuses, quoique les membres de la SIAP soient tenus d'informer cette dernière des
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institutions figurant sur la liste de surveillance au regard de la solvabilité, et des discussions
confidentielles peuvent avoir lieu concernant la situation de ces institutions. La direction de la
SIAG échange des renseignements avec le surintendant à propos des sociétés suspectes et est
généralement mise au courant des sociétés figurant sur la liste de surveillance du surintendant.

Disons maintenant quelques mots des normes prévues par les mécanismes d'indemnisation. Les
membres de la SADC doivent se conformer au code des pratiques commerciales et financières
saines établi par cette dernière. Le FCPE a collaboré avec les organismes d'autoréglementation et
les autorités canadiennes en valeurs mobilières en vue d'élaborer des normes minimales à
l'intention des entreprises membres, et c'est aux organismes d'autoréglementation qu'il incombe
au premier chef de veiller au respect de ces normes. Les membres de la SIAP doivent se
conformer au montant minimal permanent requis pour le capital et l'excédent prévu des
principaux organisme de réglementation applicables. Des normes de saines pratiques financières
et commerciales sont en cours d'élaboration, en coopération avec les organismes de
réglementation. Enfin, la SIAG travaille à la définition de normes pour le secteur, de concert avec
Bureau d'assurance du Canada.

Le contexte juridique varie selon les régimes. La SADC est tenue d'effectuer des paiements
lorsqu'une ordonnance de mise en liquidation est rendue. La SIAP, le FCPE et la SIAG ne sont
pas tenus par la loi de verser une indemnisation. (Pour plus de détails, se reporter à la section II
de l'annexe I.) Cependant, les tribunaux ont jugé que le FCPE doit offrir une assurance conforme
aux garanties divulguées publiquement.

Enfin, au sujet des obligations en matière de réglementation, les organismes de réglementation ne
sont pas assujettis à des obligations légales en cas de défaillance reliée à la SADC, à la SIAP ou à
la SIAG. L'organisme d'autoréglementation qui assume la responsabilité de vérification
principale doit rembourser au FCPE le moins élevé des montants suivants : 2 millions de dollars
ou une somme égale à 10 % du montant total versé par le FCPE, sous réserve des autres
conditions applicables.

Pour leur part, les coopératives de crédit entretiennent toutes des rapports étroits avec
l'administration provinciale compétente, comme on peut le constater à l'annexe III.

Y a-t-il matière à inquiétude au niveau de la politique générale? Tout bien considéré, la réponse
est non, puisque les rapports entretenus par les différents régimes semblent tous fonctionner
relativement bien. Par contre, le Groupe de travail serait bien avisé de se pencher sur la
dimension juridique du dossier. Comme nous l'avons mentionné, seule la SADC est légalement
tenue de faire des paiements. Les autres régimes ne semblent assujettis à aucune obligation de
cette nature, quoique, dans la pratique, nous pensons qu'ils n'ont d'autre choix que de s'acquitter
des obligations qu'ils se sont engagés publiquement à respecter.
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10. Conglomérats

Comme cela est indiqué dans la citation tirée de l'étude de Sutton et Andrews à la section 7 du
présent rapport, on parle de conglomérat financier pour désigner la situation d'un organisme
financier ou non financier qui commercialise un nombre croissant de services financiers. De nos
jours, il arrive que des services financiers couverts par différents régimes d'indemnisation soient
vendus par une même succursale, une même entité ou un même vendeur. Ainsi que nous
l'observions, il existe une certaine confusion chez le consommateur quant à la nature de
l'assurance et aux produits assurés ou non.

La question des conglomérats a été abordée par le FCPE dans le contexte de la liquidation
éventuelle d'un conglomérat financier de grande envergure. Si un tel conglomérat devait
connaître une défaillance et être liquidé, quel serait l'organisme de réglementation compétent?

Le cas de la Confédération, Compagnie d'Assurance-Vie en est un exemple. Il semble que la
SADC soit parvenue à imposer que la compagnie d'assurance mère fasse l'acquisition d'environ
200 millions de dollars d'actifs de qualité inférieure de sa filiale de fiducie. En conséquence de ce
transfert, la responsabilité du recouvrement de ces actifs de qualité inférieure lors de la
liquidation est passée de la SADC à la SIAP.

Le FCPE fait valoir que, à des fins de réduction des coûts, les grandes institutions de dépôt sont
incitées à regrouper au même endroit les services administratifs de leurs filiales de courtage, de
façon que les services administratifs de ces institutions de dépôt et de leurs filiales de courtage
soient en bout de lignes exécutés par le même groupe d'employés. Dans le même ordre d'idée, il
serait intéressant de garder les valeurs mobilières dans un compte maître unique, de façon à
réduire les coûts. Le FCPE indique que, en cas d'insolvabilité, il lui serait plus difficile de
protéger les intérêts des consommateurs d'une société de courtage qu'elle assure; le FCPE ne
pourrait trouver les services administratifs dans les locaux de l'institution assurée. Il pourrait
également s'avérer plus difficile de contrôler les valeurs mobilières du courtier, qui risquent d'être
mélangées à celles de l'institution de dépôt.

Selon nous, le FCPE s'inquiète du fait que la SADC serait en bonne posture pour protéger les
intérêts des clients de l'institution de dépôt, à l'exclusion, peut-être, des clients de la filiale de
courtage, de la filiale d'assurance-vie, de la filiale d'assurances générales, etc.

Est-il équitable que les consommateurs protégés par la SADC aient en quelque sorte priorité sur
les consommateurs protégés par les autres mécanismes d'indemnisation? Dans une optique de
politique publique, nous pensons que non.

Il faut alors se demander comment servir de façon relativement uniforme les intérêts des clients
d'institutions financières assurées par différents régimes de protection en cas de liquidation. La
situation se complique encore si les institutions financières en question sont les filiales d'une
société de portefeuille financier en voie de liquidation. Certains voient dans la méthode de
réglementation fondée sur les modèles fonctionnels un moyen pouvant donner des résultats plus
équitables que ce que l'on obtient avec l'approche actuelle. Il existe divers modèles fonctionnels
pouvant être envisagés; selon le modèle le plus souvent examiné, certains secteurs d'activité sont
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réglementés de façon uniforme, peu importe la nature des fournisseurs (institutions ou
entreprises). Ainsi, une banque, une société de fiducie, un émetteur de cartes à valeur mémorisée,
une compagnie d'assurance ou un fonds commun de placement du marché monétaire seront tous
réglementés de la même manière si l'on juge qu'ils fournissent des services de dépôt au public. Le
Groupe de travail procède déjà à un examen approfondi de cette méthode.

L'un des principaux problèmes qui en découlent se pose en cas d'insolvabilité, étant donné qu'il
s'agit d'un phénomène institutionnel, et non fonctionnel. En effet, ce n'est pas la fonction de
dépôt qui est défaillante, c'est la banque, le fonds commun de placement du marché monétaire ou
la compagnie d'assurance, etc. On voit donc que la démarche fonctionnelle, si elle a l'avantage
d'accorder un traitement uniforme aux personnes concernées dans des secteur d'activité
similaires, n'englobe pas les cas de défaillance des institutions. Il faudrait y apporter des
modifications en conséquence.

Un autre modèle fonctionnel était proposé dans le rapport Wallis, en Australie, un modèle plus
proche que le précédent de l'approche réglementaire plus conventionnelle. Dans ce modèle,
chaque fonction de réglementation incombe à un organisme de réglementation différent. Par
exemple, un organisme de réglementation sera responsable de la stabilité financière et des
systèmes de paiements, un autre de la protection du consommateur, et un autre encore de la
réglementation prudentielle (solvabilité, etc.). L'un des avantages de ce modèle est que toutes les
institutions sont réglementées par un même organisme pour chaque fonction; toutefois, il nous
apparaît qu'un tel système est susceptible de donner lieu à des dédoublements et à des
chevauchements, et de se traduire par le fait même par des coûts de réglementation élevés.

Comme la démarcation entre les différents secteurs d'activité est déjà floue, et que ce phénomène
s'amplifiera encore du fait de la technologie et des autres tendances dont il a été question, nous
sommes d'avis que le statu quo n'est pas une option viable. Nous sommes en faveur du maintien
de l'approche réglementaire traditionnelle uniquement dans la mesure où des changements sont
apportés à d'autres égards afin que les consommateurs assument plus de responsabilités à propos
de leurs avoirs financiers, où les institutions financières sont tenues de communiquer plus
rapidement des renseignements plus complets, et où l'on en vient à s'en remettre davantage au
marché.

À défaut de ces changements, il vaudrait mieux recourir à un modèle fonctionnel que se
contenter du statu quo.
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11. Conclusions

Voici nos principales conclusions :

1. Il faut considérer la protection des petits déposants comme la principale justification de
l'assurance-dépôts au Canada, plutôt que la protection contre les retraits massifs, comme
c'était le cas par le passé. Mentionnons à titre de justification secondaire la réduction des
pressions en vue d'une garantie intégrale de l'État.

2. À partir du moment où l'on conclut que la protection contre les retraits massifs ne justifie pas
l'existence de mécanismes d'assurance-dépôts dans l'avenir, la déduction qui s'impose est que
la SADC devrait faire l'objet de modifications importantes. De façon à mettre en place des
règles du jeu plus équitables, la SADC ne devrait plus avoir accès au Trésor et devrait cesser
d'être une société d'État. Peu importe le modèle retenu, la nouvelle SADC sera très différente
de celle d'aujourd'hui, notamment au plan de sa structure de régie.

3. Il faut établir un régime de coassurance au Canada. Les raisons qui justifient la coassurance
sont nettes et très convaincantes. Les motifs invoqués dans le Livre blanc de 1995 contre la
coassurance ne résistent pas à une analyse rationnelle. Quasiment tous les spécialistes
indépendants qui se sont penchés sur cette question au cours des quinze dernières années ont
recommandé la coassurance, jugeant qu'il s'agit d'une approche qui permettra d'améliorer
sensiblement le fonctionnement du marché et de réduire considérablement les coûts.

4. Les divers régimes d'indemnisation existants diffèrent entre eux. Néanmoins, ils semblent
efficaces. Lorsque des lacunes ont été constatées, les régimes ont évolué de façon à y
remédier. Par conséquent, ils ne devraient pas être modifiés.

5. Les modalités de financement sont adéquates, sauf si l'un des régimes doit composer avec
une perturbation systémique d'envergure.

6. Il règne une grande confusion dans l'esprit du public au sujet des produits financiers couverts
par les différents régimes d'indemnisation. Cette confusion risque de créer un problème
grave en cas de défaillance. Il serait possible de régler une partie du problème en lançant des
initiatives d'éducation permanente du public, tandis que le Groupe de travail pourrait
recommander des mesures susceptibles d'améliorer l'autonomie du public, par exemple
l'adoption d'un régime de coassurance.

7. La technologie demeure le principal vecteur de changement. Les choses évolueront sans
doute si vite que les organismes de réglementation auront peine à suivre le rythme. Ils
devront dès lors s'en remettre davantage à l'information, à la responsabilisation et au
jugement du public, ainsi qu'à la discipline du marché, de façon à garantir le bon
fonctionnement du secteur financier.
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8. Les rapports avec les organismes de réglementation sont en général assez bons, et parfois
même très étroits et harmonieux. Mentionnons que le Groupe de travail nous a demandé de
ne pas formuler de commentaires sur les rapports entre la SADC et le BSIF, car ce sujet fera
l'objet d'un examen séparé.

9. L'établissement de conglomérats entraînera des problèmes sérieux, surtout en cas de
défaillance d'une société ayant des filiales financières. Les modifications que nous proposons
ici contribueraient à résoudre ces problèmes dans le cadre de réglementation institutionnelle
en place. Si ces modifications sont jugées inacceptables, il serait possible d'obtenir des
résultats probants en utilisant un modèle fonctionnel de réglementation.



ANNEXE I



1. SURVOL DES MÉCANISMES D'INDEMNISATION

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Documents habilitants • Loi sur la Société
d'assurance-dépôts du Canada.

• Règlements administratifs de la
Société d'assurance-dépôts du
Canada

• Règlement administratif no 1
de la SIAP modifié
(juin 1997)

• Protocole d'exécution modifié
(juin 1997)

• Protocoles d'entente bilatéraux
avec les administrations
participantes (toutes les
administrations, sauf celles de
la Nouvelle-Écosse et de
l'Ontario)

• Modifié et reformulé
• Accord et déclaration de fiducie

modifiés (1997).
• Protocole d'entente entre les

autorités canadiennes en valeurs
mobilières  et le FCPE
(juillet 1991) (Il s'agit des
autorités de chaque
administration qui, en vertu de la
loi, sont responsables du secteur
des valeurs mobilières.)

• Règlement administratif no 1
modifié

• Protocole d'exécution modifié
• Accords bilatéraux avec les

administrations participantes

Fondement juridique • La SADC est une société d'État du
gouvernement du Canada.

• La SIAP est un organisme à
but non lucratif constitué en
société en vertu d'une loi
fédérale.

• Le FCPE est une fiducie établie
par la Bourse de Montréal, la
Bourse de Toronto, la Bourse de
Vancouver, la Bourse de
l'Alberta et l'ACCOVAM.
Chaque OAR parraine les
membres du FCPE; de la sorte,
les courtiers en valeurs
mobilières réglementés par ces
OAR sont assurés par le FCPE.
La TFE est membre affilié, et la
Bourse de Winnipeg deviendra
sous peu membre associé*.

• La SIAG est un organisme à
but non lucratif constitué en
société en vertu d'une loi
fédérale.

Personnel • Nombre d'employés en 1996 : 88
• Frais d'exploitation en 1996 : 14

millions de dollars (y compris le
personnel de consultation et
d'examens spéciaux)

• Nombre d'employés en 1996 :
27

• Frais d'exploitation en 1996 :
4,7 millions de dollars

• Nombre d'employés en 1996 :
8,4

• Frais d'exploitation en 1996 :
1,7 million de dollars

• Nombre d'employés en 1996 :
3

• Frais d'exploitation en
1996 : 0,5 million de dollars

Autres données • Nombre de membres en 1996 :
115 

• Primes perçues en 1996 :
538 millions de dollars

• Indemnités versées en 1996 :
42 millions de dollars

• Nombre de membres en
1996 : 197

• Cotisations perçues en 1996 :
44,9 millions de dollars

• Indemnités versées en  1996 :
(5,1) millions de dollars

• Valeur des indemnités de
1991 à 1996 : 409 millions de
dollars

• Nombre de membres en 1996 :
192

• Cotisations perçues en 1996 :
14 millions de dollars

• Indemnités versées en 1996 : 0 $

• Nombre de membres en 1996 :
232

• Cotisations perçues en 1996 :
10 millions de dollars

• Indemnités versées en 1996 :
9,4 millions de dollars

Nota : Les chiffres touchant le personnel, les frais d'exploitation, les membres, les primes ou cotisations et les demandes d'indemnisation varient d'une année à l'autre; aussi, l'année 1996 n'est pas
forcément représentative.

*Dans l'attente d'un examen de régie.



2. OBJECTIFS

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Mission et objectifs • La mission de la SADC, telle que
définie dans la Loi est : (1) de
fournir une assurance contre les
risques de perte totale ou partielle
de dépôts; (2) de participer à
l'instauration de normes des
pratiques commerciales et
financières saines chez les
institutions membres et
d'encourager la stabilité du
système financier au Canada;
(3) e poursuivre ces fins à
l'avantage des personnes qui
détiennent des dépôts auprès
d'institutions membres et de
manière à minimiser les
possibilités de perte pour
elle-même.

• L'objectif de la SIAP est de
protéger, à l'intérieur de
certaines limites, les
détenteurs canadiens de
polices contre les pertes au cas
où un membre de la SIAP
devient insolvable et est
liquidé.

• Les activités de la SIAP
doivent servir les intérêts des
détenteurs de police de façon
à minimiser leurs pertes
éventuelles.

• L'objectif du FCPE est de
favoriser l'évolution d'un marché
des capitaux sain et actif au
Canada. Le FCPE atteint cet
objectif en protégeant les
investisseurs et en cultivant leur
confiance dans le marché
canadien des capitaux.

• Le FCPE et les OAR qui le
parrainent chercheront à établir
des normes nationales en
matière de responsabilité
financière et surveilleront
l'observation de ces normes par
les membres afin de réduire les
risques de pertes.

• L'objectif de la SIAG est de
verser des indemnités sur une
base volontaire à l'égard des
demandes couvertes et des
primes non acquises, et de
fournir une indemnisation
raisonnable aux demandeurs
qui ont subi des pertes dans
des cas où la société membre
est devenue insolvable.



3. COUVERTURE

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Limites • Assurance de base maximale de
60 000 $ par personne, somme qui
comprend le capital et les intérêts.
Ce montant maximum s'applique à
l'ensemble des dépôts assurés
d'une personne dans la même
institution membre (sous réserve
de dispositions de couverture
multiple).

• Le produit de la liquidation est
distribué au prorata entre la
SADC, les déposants non assurés
et les autres créanciers.

• Catégorie A (assurance-vie et
instruments de capitalisation) :
protection de 200 000 $ pour
l'assurance-vie; 60 000 $ pour
les retraits en espèces pour les
polices enregistrées ou non
(plafonds distincts pour les
polices gérées sur une base
individuelle et celles gérées
sur une base collective).
Catégorie B (rentes viagères et
rentes d'invalidité) : 2 000 $
par mois. Catégorie C
(assurance maladie) : 60 000 $
au total (exception faite des
rentes d'invalidité).

• Pour chaque catégorie, la
couverture s'applique à
l'ensemble des polices
assurées établies par le même
assureur membre.

• Si le solde en espèces dépasse
60 000 $, la SIAP applique les
dividendes des membres non
solvables aux montants
assurés d’abord.

• Couverture de base maximale de
500 000 $ par personne. Le
montant applicable aux soldes en
espèces (compris dans la
couverture maximale de
500 000 $) ne peut excéder
60 000 $.

• Lorsque le solde en espèces est
supérieur à 60 000 $, le FCPE
applique les dividendes des
membres non solvables aux
montants non assurés d’abord.

• Demande d’indemnisation
maximale se chiffrant à
250 000 $ pour les dommages
ou les pertes directes. Ce
maximum s'applique à
l'ensemble des demandes
découlant d'une même
situation.

• La couverture au titre des
primes non acquises ne peut
dépasser 700 $ par police.

Comptes ou polices couverts • Dépôts remboursables au Canada
en monnaie canadienne, assortis
d'une échéance d'origine ne
dépassant pas cinq ans.

• La plupart des types de
polices d'assurance-vie,
d'assurance santé et de rentes.

• Les polices établies en
monnaie canadienne, établies
au Canada (ou figurant dans
les registres de la succursale
canadienne d'une société
membre).

• Le FCPE couvre les comptes
«généraux» et les comptes
«distincts». Dans le premier cas,
les comptes au comptant, sur
marge, de ventes à découvert,
d'options, de contrats à terme et de
devises sont combinés et traités
comme un seul compte général.

• Les comptes distincts sont les
comptes de REER, de FERR et de
REEE, les comptes conjoints, les
fiducies testamentaires, entre vifs
et statutaires, les comptes de
tuteurs, etc., les comptes de
sociétés de portefeuille
personnelles, de sociétés de
personnes ou d'associations non
constituées en sociétés.

• La plupart des catégories
d'assurances générales sont
couvertes. Les exceptions
comprennent l'assurance-vie,
l'assurance-accidents et
l'assurance maladie, pour
lesquelles il existe un fonds
distinct, et certains secteurs
spécialisés, comme l'aviation,
la marine, etc.



Couverture multiple • Une protection de 60 000 $ est
prévue pour chacun des éléments
suivants : comptes conjoints,
dépôts en fiducie et dépôts
admissibles détenus dans un
REER ou un FERR.

• Une protection distincte est
accordée à l'égard des dépôts dans
chaque institution membre.

• Une protection distincte est
prévue pour les polices de
chaque catégorie et, dans la
catégorie A, pour
l'assurance-vie et les
instruments de capitalisation
enregistrés ou non (plafond
distinct pour les retraits en
espèces dans le cadre des
polices gérées sur une base
individuelle ou collective).

• Une protection distincte est
prévue pour les polices
conclues avec chaque assureur
membre.

• Chacun des comptes distincts est
couvert à concurrence de
500 000 $, sauf s'il est combiné
à d'autres comptes distincts,
parce qu'ils sont détenus par un
consommateur au même titre ou
dans les mêmes circonstances.

• Une protection distincte est
prévue pour les titres détenus
dans chaque société membre.

• Chaque police distincte est
couverte de façon à donner
suite à des demandes
d'indemnisation à concurrence
de 250 000 $, sauf si le
consommateur détient
plusieurs polices d'une même
compagnie, qui devient
insolvable, et que ces polices
couvrent la perte en vertu
d'une protection pour primes
non acquises ne dépassant pas
700 $ par police.

Exclusions • Dépôts en devises.
• Dépôts dont l'échéance d'origine

dépasse cinq ans.
• Fraction du principal et des

intérêts dépassant 60 000 $.
• Dépôts au porteur.

• Fonds de retraite non
attribués.  Fonds distincts non
assortis d'une garantie de la
société.

• Contrats de services
administratifs seulement.

• Réassurance.
• Polices libellées en devises.
• Les polices non conformes à

des pratiques commerciales et
actuarielles raisonnables
peuvent faire l'objet d'un
rajustement du niveau
d'indemnisation. Il est possible
d'en appeler de ce rajustement.

• Le conseil dispose d'un pouvoir
discrétionnaire au regard de la
validité et du paiement des
demandes d'indemnisation,
conformément à des critères qui
sont rendus publics*.

• Les pertes subies par les
consommateurs à la suite de la
fluctuation de la valeur
marchande des titres ne sont pas
couvertes.

• Les consommateurs qui
entretiennent des relations
d'affaires avec des membres qui
ont fait faillite ou qui en sont
propriétaires ne sont pas
couverts, ni non plus les
membres des OAR, les courtiers
en valeurs mobilières étrangers
et les chambres de
compensation.

• Réassureurs et sociétés
mutuelles agricoles qui
disposent de leur propre fonds
distinct, membres d'un groupe
recourant à la mutualité et
autres assureurs qui, aux
termes d'un règlement, sont
adéquatement couverts par un
autre régime.

* Le FCPE doit disposer d'un tel pouvoir discrétionnaire de façon à ne pas être assujetti aux lois provinciales en matière d'assurance. Le FCPE prévoit supprimer cette disposition une fois que les lois
provinciales auront été modifiées de façon à l'exempter aux fins de leur application.



4. PRIMES/COTISATIONS

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Précotisation ou
postcotisation?

• Précotisation.
• Paiements semestriels calculés à

partir des dépôts assurés. La
cotisation couvre l'ensemble des
dépenses (y compris les paiements
d'assurance).

• Frais administratifs annuels
exigibles de tous les membres.

• Lorsque des engagements en
cours sont réglés, une réserve,
équivalant à un an de
cotisations, est établi.

• Précotisation.
• Les sociétés fournissent des

fonds au FCPE sous forme de
cotisations trimestrielles perçues
par les OAR. Ceux-ci doivent
aussi verser au FCPE un
montant égal à la somme totale
payable par leurs membres
durant une période déterminée.

• Il existe une disposition
prévoyant l'établissement
d'une réserve de 30 millions
de dollars à des fins de
liquidité; cette somme sera
recueillie en 1998, 1999 et
2000.

• Tous les membres doivent
acquitter des frais
administratifs.

Valeur des primes ou des
cotisations

• La prime annuelle s'établit
actuellement à 1/6 de 1 % des
dépôts assurés.

• Montant minimum de la prime
annuelle : 5 000 $.

• Le maximum prévu par la loi est
de 1/3 de 1 % des dépôts assurés.

• Les membres paient une
cotisation annuelle ne
dépassant pas 6 000 $ au titre
des frais administratifs; si ces
frais dépassent le total des
cotisations perçues, une
cotisation spéciale pour frais
administratifs, proportionnelle
au montant des primes
couvertes et calculée pour une
période de cinq ans, est perçue
afin de couvrir l'excédent.

• Le taux maximal des
cotisations servant à assumer
le coût des cas d'insolvabilités
s'établit à 0,5 % des primes
annuelles moyennes des
catégories de polices
couvertes (calculées pour une
période de cinq ans). Dans des
circonstances extraordinaires,
le taux peut être majoré de
0,35 % pour sept ans, ce qui
est une forme de perception
accélérée des cotisations.

• Cotisations trimestrielles égales
à 3/16 de 1 % des recettes brutes
des membres.

• La cotisation annuelle maximale
est de 1 p. 100 des recettes
brutes totales, sauf lorsqu'une
somme additionnelle est requise
afin de rembourser la marge de
crédit bancaire.

• La cotisation annuelle minimale
est de 5 000 $ (500 $ pour les
parrains).

• La cotisation annuelle
maximale est de 1 500 $. La
cotisation est calculée selon
un barème mobile (800 $ pour
les sociétés assurées dont les
primes originales émises
(POE) ne dépassent pas
1 million de dollars, 1 600 $
pour celles dont les POE se
chiffrent ente 1 et 50 millions
de dollars, et 4 000 $ pour
celles dont les POE dépassent
50 millions de dollars; le
montant total perçu ne doit
pas dépasser 500 000 $ par
année).

• En cas d'insolvabilité, la
cotisation maximale d'un
assureur, peu importe
l'administration compétente,
est égale au plus élevé des
montants suivants : 0,75 %
des POE dans cette
administration, et un montant
proportionnel de 10 millions
de dollars dans cette
administration, à concurrence
de 1 % de ses POE dans cette
administration.



Calcul de la prime ou de la
cotisation des membres

• Taux uniforme applicable aux
dépôts assurés.

• La SADC peut également
augmenter la prime d'une
institution membre si «elle est
d'avis que l'institution se livre à
une pratique dont il est prévu aux
règlements administratifs qu'elle
justifie l'augmentation».
L'augmentation de la prime ne
peut faire que la prime totale
dépasse 1/3 de 1 %. La SADC n'a
jamais encore augmenté la prime
d'une institution membre.

• L'évaluation des cotisations
aux fins de la couverture des
pertes d'une société insolvable
est fondée sur le revenu en
primes à l'échelle nationale.

• L'évaluation de la cotisation
payable par les membres est
basée sur leurs recettes brutes.

• les OAR assument une
obligation financière pouvant
atteindre 2 millions de dollars au
titre des pertes de sociétés
relevant de leur compétence.

• Les sociétés membres qui
présentent des lacunes au plan
des fonds propres doivent payer
une prime en fonction du risque
pour les quatre trimestres
suivants.

• La cotisation en fonction du
risque ne peut excéder la
cotisation normale.

• L'évaluation est faite en
fonction de chaque
administration compétente.

• Les sociétés agréées à l'égard
des catégories couvertes dans
une administration compétente
où la société insolvable avait
des affaires souscrites doivent
payer des cotisations.

• Si les fonds requis ne sont pas
disponibles, il est possible
d'emprunter sur la réserve.

Autres • En vertu de modifications récentes
de la Loi sur la SADC, celle-ci
peut percevoir des primes
différentielles auprès des
institutions membres. Cette
disposition de la Loi entrera en
vigueur lorsqu'un règlement
administratif sera pris. La SADC a
commencé d'élaborer le règlement
administratif.

• Le FCPE doit informer les
autorités canadiennes en valeurs
mobilières 30 jours avant
l'apport de changements à la
méthode d'établissement des
cotisations des membres.

• Le solde du fonds se chiffre à
l'heure actuelle à 130 millions de
dollars, ce à quoi s'ajoute une
marge de crédit de 40 millions
de dollars.

• La contribution des OAR au
revenu net du FCPE est calculée
selon leurs recettes brutes de
l'année précédente.



5. STRUCTURE ADMINISTRATIVE

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Composition du conseil
d’administration

• Le conseil d’administration se
compose d'un président (nommé
par le gouverneur en conseil), de
quatre membres d'office (le
sous-ministre des Finances, le
gouverneur de la Banque du
Canada, le surintendant des
institutions financières et un
surintendant adjoint des
institutions financières) et de
quatre membres provenant du
secteur privé. Le président et les
membres venant du secteur privé
ne peuvent siéger à une assemblée
législative fédérale ou provinciale
ni ne peuvent être directeurs,
agents ou employés d'une banque
ou d'une société de fiducie ou de
prêt constituée en vertu d'une loi
fédérale ou provinciale.

• Le conseil d'administrateur
compte neuf directeurs
indépendants avec droit de
vote, y compris le président,
non affiliés à une société
membre. Le président est élu
par les directeurs.

• Le président de l'ACCAP est
membre d'office sans droit de
vote.

• Il existe un comité consultatif
de l'industrie remplissant des
fonctions consultatives auprès
du conseil à propos de la
modification des règlements
administratifs et des questions
d'ordre non confidentiel ayant
une incidence financière sur
les membres. Les personnes
faisant partie de ce comité
sont élues par les membres,
répartis en trois groupes selon
leur taille. Les sociétés de
grande taille (chacune
représentant plus de 5 % des
cotisations totales) élisent
trois représentants, celles de
taille moyenne (entre 1 et
5 %) en élisent 2, tout comme
les petites sociétés (moins de
1 %).

• Le conseil des gouverneurs
compte douze gouverneurs,
choisis par les OAR participants.
Ces gouverneurs sont fiduciaires
du fonds. Chacun des cinq OAR
participants a le droit de
nommer un gouverneur (il s'agit
en général de leur président). Le
président du FCPE est
gouverneur d'office avec droit de
vote. Le tiers du conseil doit se
composer de gouverneurs
représentant le public (il y en a
cinq à l'heure actuelle).

• Ces derniers doivent être
indépendants des firmes
membres, des OAR et des
gouvernements; ils doivent
représenter les intérêts des
investisseurs. Ils sont choisis par
le conseil.

• Les membres du conseil
d'administration sont nommés
lors d'une réunion annuelle.
Conformément au règlement
administratif qui le régit, le
conseil doit présenter quinze
candidatures, mais les sociétés
membres peuvent présenter
d'autres candidatures, qui
doivent être portées à la
connaissance du secrétaire
cinq jours avant la réunion
annuelle. Le nombre de votes
auxquels a droit une société
est fondé sur son revenu en
primes. Au total, il peut y
avoir jusqu'à 1 million de
votes lors d'une réunion.

• Le président et le
secrétaire-trésorier doivent
être élus par les
administrateurs chaque année;
normalement, un
vice-président est également
élu.



Réunions du conseil
d'administration

• Le président décide de la date et
du lieu des réunions, sur préavis
d'au moins sept jours (sous réserve
de certaines exceptions).

• Le président peut tenir une réunion
si deux administrateurs en font la
demande.  Il y a quorum lorsque la
majorité des administrateurs sont
présents. Les décisions sont prises
à la majorité des voix. En cas
d'égalité, le président a la voix
décisive.

• Le président réunit le conseil
sur préavis d'au moins dix
jours; les organismes de
réglementation participants
peuvent réunir le conseil à
quatorze jours d'avis.

• Chaque organisme de
réglementation participant
peut envoyer un représentant
aux réunions du conseil mais
n'a pas droit de vote.

• Il y a quorum lorsque la
majorité des administrateurs
sont présents. Les décisions
sont prises à la majorité des
voix.

• Le conseil des gouverneurs se
réunit au moins quatre fois l'an.

• C'est habituellement le président
qui décide de la tenue des
réunions, et qui donne un
préavis d'au moins deux jours (la
période de préavis peut être plus
courte dans certaines
circonstances).

• Pour qu'il y ait quorum, au
moins quatre gouverneurs
venant des OAR et un
gouverneur représentant le
public soient présents. Les
décisions doivent être adoptées
aux deux tiers des voix, et même
plus dans certains cas. Chaque
OAR a un droit de veto à l'égard
des modifications touchant les
normes minimales.

• Le président réunit le conseil
sur préavis de dix jours.

• Chaque organisme de
réglementation est convié aux
réunions. L'organisme de
réglementation fédéral est
invité même si le
gouvernement fédéral n'est
pas partie au contrat avec la
SIAG.

• Les organismes de
réglementation n'ont pas droit
de vote mais sont encouragés
à participer aux discussions.

• Il y a quorum lorsque la
majorité des administrateurs
sont présents. Les décisions
sont prises à la majorité des
voix.

Règles de modification des
mécanismes d'indemnisation

• Des modifications législatives sont
requises pour apporter des
modifications importantes
touchant la SADC, notamment à
l'égard des plafonds et de la
couverture.

• Les règlements administratifs
peuvent être modifiés ou adoptés
par le conseil d'administration
(sous réserve de l'approbation
ministérielle, le cas échéant).

• Le protocole d'exécution peut
être modifié par voie de
résolution du conseil, sauf si
un organisme de
réglementation participant s'y
oppose.

• Les règlements administratifs
peuvent être mis en
application, abrogés ou
modifiés à la majorité des
voix des administrateurs, et
sanctionnés par les deux tiers
des membres, sauf si un
organisme de réglementation
participant s'y oppose.

• Les politiques du FCPE peuvent
être modifiées par résolution du
conseil.

• Les autorités canadiennes en
valeurs mobilières doivent être
informées à l'avance de la
modification des politiques du
FCPE et de sa méthode de calcul
des cotisations. De plus, elles
doivent approuver certaines
modifications, par exemple à
propos de la proportion de
gouverneurs représentant le
public au sein du conseil.

• Le règlement administratif
prévoit que les modifications
doivent être approuvées par la
majorité des membres du
conseil et par les deux tiers
des membres de la SIAG, les
organismes de réglementation
et le ministre fédéral de
l'Industrie.

• Le protocole d'exécution peut
être modifié sur approbation
de chaque organisme de
réglementation provincial et
territorial. Dans la pratique, la
direction soumet les
modifications aux membres
lors d'une réunion pour
obtenir leur vote affirmatif.



6. POUVOIR D’EMPRUNT

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Limites applicables • Sous réserve de l'approbation du
gouverneur en conseil, le ministre
des Finances peut consentir  des
prêts portant intérêt à la SADC à
même le Trésor, jusqu'à
concurrence de 6 milliards de
dollars.

• Pas de limite définie.
• La SIAP peut demander à ses

membres de lui prêter une
somme égale aux cotisations
payables sur une période de
six ans (3 % des primes
assurées) pour ses besoins de
trésorerie.

• Le conseil des gouverneurs (ou
deux représentants délégués)
peut autoriser le FCPE à
emprunter auprès des OAR
membres une somme ne
dépassant pas 1,5 % de leurs
recettes brutes totales de l'année
précédente (d'après les chiffres
de 1996, l'emprunt maximal en
1997 serait de 112 millions de
dollars).

• Le FCPE détient une marge de
crédit de 40 millions de dollars
dans une banque à charte
canadienne.

• Pas de limite définie.
• Le conseil d'administration

doit détenir une marge de
crédit de 10 millions de
dollars dans une banque
figurant à l'annexe I.

Sources de crédit • Le Trésor du gouvernement du
Canada. Les prêts prennent la
forme de débentures émises par la
SADC.

• La SADC doit assumer des primes
de taux d'intérêt pour la garantie
d'emprunt consentie par l'État.

• La SADC peut emprunter à
d'autres sources que le Trésor,
notamment au moyen de
l'émission et de la vente
d'obligations, de billets, de
débentures, etc.

• Le conseil d'administration
peut contracter des emprunts
auprès de qui il veut.

• Le FCPE doit emprunter à des
banques à charte canadiennes.

• Le conseil peut emprunter à
des banques et peut percevoir
des cotisations auprès de ses
membres. Il peut également
puiser à la réserve de
30 millions de dollars qui aura
été constituée à la fin de l'an
2000.



7. POUVOIRS À L'ÉGARD DES ORGANISATIONS MEMBRES

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG
Documents et explications • La SADC peut demander aux

dirigeants, aux administrateurs et aux
vérificateurs des membres
provinciaux de fournir des
renseignements et des explications.
Concernant les institutions sous
réglementation fédérale, la SADC
obtient en général l'information
requise du BSIF, mais elle peut
l'obtenir directement des membres.

• Lors d'examens préparatoires, la
SADC peut examiner les livres,
registres et comptes des institutions
membres dans le cadre de ses
responsabilités à l'égard des dépôts.

• Lors d'examens spéciaux, la SADC
peut examiner les institutions
membres pour quelque fin que ce
soit.

• La SIAP peut obtenir
directement de ses membres
(ou par l’entremise d’un
organisme de réglementation
participant) l'information
nécessaire au calcul de la
cotisation ou à l'évaluation de
l'observation de critères
prudentiels (p. ex. le
MMPRCE).

• Le président du FCPE peut
demander aux membres et aux
OAR de fournir toute
information d'intérêt pour le
FCPE.

• Si un décaissement du fonds
semble imminent en raison des
difficultés financières
qu'éprouve un membre, le
président peut se rendre dans les
locaux de ce membre afin de
procéder à une enquête.

• La SIAG peut obtenir de
chaque province l'information
nécessaire au calcul des
cotisations.

Pouvoir d'ordonner aux
membres de prendre des
mesures données

• Comme mesures de sanction, on
compte les examens spéciaux ou
préparatoires, les augmentations de
prime ou la cessation de
participation. Dans le cas des
institutions sous réglementation
fédérale, une telle cessation peut
survenir sauf si le Ministre est d'avis
que cela va à l'encontre de l'intérêt
public.

• La SIAP ne possède pas ce
genre de pouvoir.

• Le conseil des gouverneurs peut
donner comme directive à un
OAR participant d'ordonner à un
membre qui est perçu comme
éprouvant des difficultés
financières de prendre des
mesures données. Si l'OAR ne
se conforme pas à cette
directive, il risque d'être exclu
du FCPE.

• La SIAG ne possède pas ce
genre de pouvoir.

Prise de contrôle/acquisition
d'actifs des institutions
membres

• La SADC peut demander la liquidation
d'une institution membre ou déposer
une pétition en vue d'une ordonnance de
séquestre si l'institution est insolvable
ou en voie de le devenir.

• Le PRIF permet à la SADC de
restructurer une institution membre
lorsque le BSIF est d'avis que ce
membre n'est plus viable ou ne le sera
bientôt plus; le Ministre recommande
alors au gouverneur en conseil de
prendre un décret portant l'application
du PRIF.

• La SADC peut acquérir les actifs de ses
membres pour réduire le risque auquel
elle est exposée ou pour réduire ou
éviter les pertes possibles.

• La SIAP ne peut prendre le
contrôle d'un membre ni
déposer une pétition en vue
d'une ordonnance de
séquestre.

• La SIAP peut conclure une
entente avec un membre régi
par un organisme de
réglementation pour assurer le
versement aux détenteurs de
police des sommes auxquelles
ils ont droit.

• Conformément aux
modifications apportées au
projet de loi C-5, à compter de
l'automne, le FCPE peut déposer
une pétition en vue d'une
ordonnance de séquestre afin de
demander à une commission des
valeurs mobilières de nommer
un séquestre.

• Le FCPE fait tout ce qui est en
son pouvoir pour éviter qu'une
firme insolvable soit mise sous
séquestre, parce que la Loi sur la
faillite ne constitue pas une
solution adaptée à la nature
particulière du FCPE.

• La SIAG n'a pas le droit de
prendre le contrôle d'une
société membre ni d'acquérir
ses actifs.



Autres dispositions d’ordre
commercial applicables à
l'égard des membres

• La SADC peut prendre différentes
mesures touchant les membres afin
de réduire les risques auxquels elle
est exposée, notamment :
(1) acquérir des actifs;
(2) consentir ou garantir un prêt ou
une avance, contre la fourniture
d'une sûreté ou non; (3) effectuer
ou garantir un dépôt; (4) faire
fonction de séquestre ou
d'inspecteur; (5) assumer les coûts
d'une liquidation; (6) garantir le
paiement d'honoraires à un
liquidateur ou à un séquestre;
(7) acquérir, détenir ou aliéner des
biens meubles et immeubles;
(8) prendre toute mesure requise
ou utile pour l'atteinte de ces
objectifs.

• La SIAP peut conclure un
accord financier avec un
membre de façon à assumer la
responsabilité des polices de
ce membre s'il devient
insolvable ou sous le contrôle
d'un organisme de
réglementation, ou encore s'il
éprouve des problèmes (sous
certaines réserves et avec
l'accord de l'organisme de
réglementation).

• Le FCPE peut acquitter les
emprunts ou acquérir les actifs
d'un membre insolvable s'il est
établi que ces mesures réduiront
les pertes qu'il pourrait subir.

• Le FCPE peut garantir le
paiement des honoraires d'un
séquestre ou d'un syndic.

• La SIAG ne peut conclure
d'accords commerciaux
spéciaux.

• La SIAG n'intervient que
lorsqu'une ordonnance de
mise en liquidation est émise.



8. INSPECTION

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Responsabilités en matière
d'inspection

• Le surintendant des institutions
financières procède à l'examen des
institutions financière constituées
en vertu d'une loi fédérale pour le
compte de la SADC, sur une base
annuelle où lorsque la SADC en
fait la demande «pour un motif
déterminé».

• La SADC peut faire l'examen des
institutions membres constituées
en vertu d'une loi provinciale ou
peut nommer un mandataire à cette
fin. Elle peut aussi conclure une
entente avec l'administration
provinciale pour obtenir
l'information que cette dernière a
recueillie lors de ses examens.

• Dans le cadre d'examens spéciaux,
la SADC (ou son mandataire) peut
inspecter les institutions membres,
pour toute raison valable.

• Les organismes de
réglementation participants
sont responsables de
l'inspection des institutions
membres.

• Il incombe d'abord aux OAR de
procéder aux inspections. De
concert avec eux et avec les
autorités canadiennes en valeurs
mobilières, le FCPE a établi des
normes minimales pour ses
membres; les OAR voient à leur
observation.

• Le FCPE doit effectuer
annuellement un examen
financier des membres (par
tranches de 10 % qui se
succèdent d'année en année)
pour vérifier l'observation des
normes minimales et pour
évaluer la surveillance
financière exercée par les OAR
à l'égard de leurs membres.

• Le FCPE reçoit des états
financiers annuels vérifiés, des
questionnaires trimestriels et des
rapports financiers mensuels de
tous ses membres.

• Il appartient aux organismes
de réglementation d'inspecter
les sociétés membres.

Droit d'inspection • La SADC a le droit d'inspecter les
membres constitués en vertu d'une
loi provinciale.

• Le BSIF examine chaque année les
membres constitués en vertu d'une
loi fédérale pour la SADC.

• La SADC peut inspecter les deux
catégories de membres dans le
cadre d'examens préparatoires ou
spéciaux.

• La SIAP n'a pas le pouvoir
d'inspecter les institutions
membres.

• Le FCPE a le droit d'inspecter
ses membres et d'obtenir toute
information des OAR sur eux.

• La SIAG n'a pas le pouvoir
d'inspecter les sociétés
membres.



Obligations des organismes
de réglementation dans le
cadre du mécanisme
d'indemnisation

• Les organismes de réglementation
procèdent à des examens au nom
de la SADC et doivent faire état de
l'information recueillie.

• L'examinateur d'une institution
membre doit faire rapport à la
SADC, à tout le moins que (1) les
déclarations produites par
l'institution et utilisées pour le
calcul du montant de la prime sont
exactes pour l'essentiel, (2) que le
fonctionnement de l'institution est
conforme aux normes de pratiques
commerciales et financières saines
établies par règlement
administratif, (3) que la situation
financière de l'institution est
bonne; il doit aussi indiquer (4) si
la situation de l'institution a
changé au point d'avoir un effet
important sur la situation de la
SADC, en sa qualité d'assureur, et
(5) si l'institution se conforme aux
lois qui la régissent.

• Les membres sont tenus de
fournir uniquement les
renseignements nécessaires
aux fins du calcul de la
cotisation ou pour l'évaluation
de l'observation des critères
prudentiels applicables.

• Les organismes de
réglementation participants
doivent informer la SIAP
lorsque le nom d'un membre
est inscrit sur la liste de
surveillance sous l'angle de sa
solvabilité, fournir des
renseignements
complémentaires et participer
à des discussions
confidentielles concernant la
situation de ces firmes.

• Les OAR doivent veiller à ce
que toutes les exigences posées
par le FCPE soient respectées
par les membres. Ils doivent
aussi informer le FCPE de toute
situation pouvant donner lieu à
des paiements à même le fonds
et des cas où les normes
minimales ne sont pas
respectées.

• Les OAR doivent présenter au
FCPE des rapports trimestriels
concernant les examens sur
place. Tout problème important
doit être porté sans délai à
l'attention du FCPE.

• Les OAR doivent informer le
FCPE si un membre est
suspendu, qu'il est exclu ou qu'il
manque de capitaux.

• Les OAR doivent informer le
FCPE de la raison pour laquelle
un membre n'a pas produit les
états vérifiés prévus ou les
questionnaires intérimaires, et de
la date à laquelle ces documents
devraient être produits.

• La direction de la SIAG
échange des renseignements
confidentiels avec le
surintendant à propos des
sociétés pouvant être en
difficulté et est en général
informée de l'identité des
sociétés figurant sur la liste de
surveillance du surintendant.



9. MEMBRES

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Qui peut devenir membre? • Les banques et les sociétés de fiducie
et de prêt constituées en vertu d'une
loi fédérale ou provinciale.

• Exception faite du Québec,
l'adhésion à la SADC est l'une des
conditions à l'octroi d'un permis de la
part de toutes les administrations.

• Toutes les compagnies
d'assurance détenant un permis
de vente de polices
d'assurance-vie ou d'assurance
santé peuvent être membres. Les
sociétés de secours mutuel ne
sont pas membres en temps
normal, ni les organismes de
prestation de services dentaires,
médicaux ou hospitaliers
prépayés.

• L'adhésion à la SIAP est une
condition à l'octroi d'un permis
dans toutes les provinces, sauf
l'Ontario et la Nouvelle-Écosse.

• Le FCPE est un regroupement
d'OAR; les courtiers en valeurs
mobilières sont couverts
automatiquement lorsqu'ils sont
membres d'un OAR participant.
Les firmes membres de plus d'un
OAR se voient attribuer une
administration principale par le
conseil des gouverneurs.

• Les membres des OAR sont aussi
«membres» du FCPE.

• Toutes les sociétés d'assurances
générales qui détiennent un
permis à l'égard des catégories
assurées doivent être membres.

• Les sociétés peuvent être tenues
de devenir membres pour
obtenir un permis, ou cela peut
être prévu par la loi.

Approbation des membres • Les institutions doivent présenter une
demande d'adhésion à la SADC, et
celle-ci doit être approuvée par le
conseil. (Ce processus se déroule en
parallèle avec celui de la constitution
en personne morale).

• Les institutions constituées en vertu
d'une loi provinciale doivent en outre
(1) recevoir de la province
l'autorisation de présenter une
demande d'assurance-dépôts, et
(2) ne pas exercer de pouvoirs qui
diffèrent de façon importante de ceux
des membres constitués en vertu
d'une loi fédérale.

• L'institution devient membre
uniquement (1) lorsque cela est
une condition à l'octroi d'un
permis par l'administration
compétente ou (2) lorsqu'elle
signe un accord directement
avec la SIAP.

• Le conseil d'administration doit
approuver les nouveaux
membres; les exclusions ne
peuvent survenir que dans
certaines circonstances
déterminées.

• L'adhésion des OAR au FCPE doit
être approuvée à l'unanimité par le
conseil des gouverneurs. Les
nouveaux OAR membres doivent
verser une cotisation initiale au
FCPE et accepter de se conformer
à l'Accord et à la déclaration de
fiducie.

• La SIAG ne joue aucun rôle
dans l'approbation des membres.
Les sociétés qui obtiennent un
permis sont membres par
l'application de la Loi sur les
assurances ou pour la raison
qu'il s'agit d'une condition à
l'octroi du permis.

Résiliation/annulation • L’assurance-dépôts peut être annulée
si la SADC est d'avis que le membre
est devenu insolvable ou est en voie
de le devenir.

• L'assurance-dépôts peut être résiliée
si le membre (1) ne se conforme pas
aux normes de pratiques
commerciales et financières saines,
(2) s'il contrevient aux règlements
administratifs de la SADC ou (3) s'il
ne respecte pas les conditions
rattachées à l'assurance-dépôts de la
SADC.

• La SIAP ne peut mettre fin à la
participation d'une société
membre ou à sa couverture, sauf
lorsque les membres n'ont plus
de permis d'une administration
participante et qu'il n'y a pas de
police couverte en cours.

• Un OAR membre peut être exclu
par vote de la majorité des
gouverneurs représentant les OAR
pour les motifs suivants : (1) ses
membres ne se conforment pas aux
normes minimales; (2) il ne verse
pas au FCPE sa part d'une
cotisation supplémentaire que le
conseil déclare payable; (3) il ne se
conforme pas à une directive du
conseil reliée aux difficultés
financières d'un membre; (4) il ne
verse pas les cotisations
trimestrielles pour les membres qui
relèvent de lui.

• La SIAG ne peut mettre fin à la
participation d'un membre ni
annuler sa couverture, sauf si ce
membre n'a plus de permis d'une
administration participante et s'il
n'y a plus de police en cours.
Même si un membre se retire
d'une administration, il continue
d'être membre s'il détient un
permis d'une autre
administration.



Qu’en est-il de la protection
en cas d’annulation ou de
résiliation?

• Les dépôts détenus le jour de
l'annulation ou de la résiliation
continuent d'être assurés pendant
deux ans (ou jusqu'à l'échéance
dans le cas de dépôts à terme).

• L'institution qui cesse d'être
membre de la SADC doit en
informer ses déposants.

• Il n'y a annulation ou
cessation de participation que
lorsqu'il n'y a plus aucune
police couverte.

• Les titres d'une société qui se
retire (ou est exclue) du FCPE et
qui rend son agrément à la
commission dont elle relève sont
couverts pendant six mois.

• Les titres d'une société qui se
retire (ou est exclue) du FCPE
mais poursuit ses activités ne
sont pas couverts, sauf si la
firme est insolvable au moment
du retrait ou de l'exclusion; dans
ce dernier cas, les pertes sont
couvertes pendant six mois en
fonction de l'avoir des clients à
la date de l'exclusion ou du
retrait.

• Lorsqu'un membre ne détient
plus de permis d'aucune
administration du Canada, sa
participation se poursuit
pendant six mois.



10. NORMES MINIMALES APPLICABLES EN TOUT TEMPS AUX MEMBRES

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Normes appliquées par les
mécanismes d'indemnisation

• Les membres doivent se conformer
à des normes de pratiques
commerciales et financières saines
dans les domaines suivants : (1) la
gestion des liquidités; (2) la
gestion du risque de crédit; (3) la
gestion du risque de taux d'intérêt;
(4) la gestion du risque de change;
(5) la gestion du portefeuille de
valeurs; (6) la gestion du capital;
(7) les mécanismes de contrôle
interne; (8) l'évaluation des biens
immeubles.

• Les membres doivent rendre
compte chaque année (par voie
d'autoévaluation) de la façon dont
ils respectent les normes de la
SADC.

• On attend des membres qu'ils
respectent le montant minimal
permanent requis pour le
capital et l'excédent
(MMPRCE) de l'organisme de
réglementation principal.

• Des normes de pratiques
financières et commerciales
saines sont en voie
d'élaboration, de concert avec
les organismes de
réglementation.

• Le FCPE a travaillé avec les
OAR et les autorités
canadiennes en valeurs
mobilières à l'élaboration de
normes minimales à l'intention
des firmes membres dans les
domaines suivants :
(1) exigences en matière de
capital; (2) gestion des comptes
des clients; (3) vérifications et
questionnaires; (4) examens sur
place; (5) livres et registres;
(6) assurance; (7) la surveillance
financière (systèmes
d'avertissement rapide);
(8) division des tâches.

• C'est aux OAR qu'il incombe
principalement de veiller au
respect des normes minimales
du FCPE par les membres. Les
OAR doivent porter à l'attention
du FCPE tout cas ou ces normes
ne sont pas respectées.

• Les exigences minimales en
matière de capitalisation sont
de 3 millions de dollars. À
Terre-Neuve, l'exigence
prévue par la loi se chiffre à
1 million de dollars, mais cette
administration a confirmé que
les nouvelles sociétés ne
seront pas autorisées à mener
des activités si elles ne
satisfont pas à l'exigence
minimale de 3 millions de
dollars. Les sociétés existantes
disposeront d'un délai pour s'y
conformer.

• La SIAG, de concert avec le
BAC, élabore des normes de
pratiques commerciales
saines.

Autres • Les membres doivent être en règle
avec les organismes de
réglementation.

• Les membres doivent détenir
un permis d'un organisme de
réglementation canadien.

• Les membres doivent être
enregistrés auprès d'une
commission des valeurs
mobilières et adhérer aux
dispositions législatives
applicables.

• Les courtiers en valeurs qui sont
membres de plus d'un OAR
doivent se conformer aux
normes minimales les plus
rigoureuses de chaque OAR.

• Les membres doivent détenir
un permis.



11. PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'INDEMNISATION

Caractéristiques SADC SIAP FCPE SIAG

Obligations auxquelles
doivent se conformer les
mécanismes de
réglementation

• La SADC doit effectuer des
paiements lorsqu'une ordonnance
de liquidation d'une institution
membre est émise; elle peut
effectuer des paiements dans
d'autres circonstances également.

• La SIAP n'est pas tenue
légalement de verser une
indemnisation. Sa
responsabilité tient à sa bonne
foi à l'égard de ses promesses
publiques de verser une
indemnisation, dans des
limites déterminées, en cas de
pertes de la part d'un membre
insolvable.

• Le FCPE n'est pas tenu
légalement de verser une
indemnisation. Cela est laissé à
la discrétion du conseil des
gouverneurs. Cependant, les
tribunaux ont jugé que le FCPE
doit offrir une couverture qui
corresponde aux garanties
d'indemnisation qu'il a faites
publiquement.

• La SIAG n'est pas tenue
légalement de verser une
indemnisation. Sa
responsabilité tient à sa bonne
foi à l'égard de ses promesses
publiques de verser une
indemnisation, dans des
limites déterminées, en cas de
pertes de la part d'un membre
insolvable.

Élément déclencheur • Émission d'une ordonnance de
liquidation d'une institution
membre.

• Paragraphe14 (2.1) de la Loi sur
la SADC.

• Émission d'une ordonnance de
liquidation d'une institution
membre.

• La SIAP peut aider un
membre contrôlé avant
l'émission d'une ordonnance
de liquidation. Sous certaines
réserves, la SIAP peut
appuyer le transfert d'activités
à un autre émetteur ou à un
autre propriétaire sans qu'il y
ait émission d'une ordonnance
de prise de contrôle ou de
liquidation s'il s'agit de la
façon la plus rentable d'aider
les détenteurs de police.

• Faillite, ou établissement de
l'insolvabilité d'un membre par
le FCPE ou par un séquestre.

• Émission d'une ordonnance de
liquidation d'une institution
membre.



Procédure de paiement • La SADC verse une indemnisation
aux créanciers sous forme de
transferts de dépôts ou d'espèces.

• La SADC est subrogée aux droits
des déposant une fois les
paiements effectués. La SADC
peut différer le paiement jusqu'à ce
qu'elle ait reçu un document de
cession des droits.

• Le produit de la liquidation est
distribué au prorata entre la
SADC, les déposants non assurés
et les autres créanciers.

• Le liquidateur demande à une
autre société membre de la
SIAP d'assumer la
responsabilité des polices de
la compagnie défaillante.

• Il est possible que le
liquidateur doive réduire le
montant des polices; la SIAP
veille à ce qu'elles ne soient
pas réduites sous les plafonds
applicables par elle, ce qui
signifie que, dans bien des
cas, les polices ne feront
l'objet d'aucune réduction.

• Sauf en ce qui a trait à la
réduction du montant, les
clauses des polices continuent
d'être acceptées, sauf dans
certaines circonstances
exceptionnelles où elles
doivent être modifiées.

• Les demandes d'indemnisations
des clients d'un membre
insolvable ou en faillite doivent
être présentées directement au
séquestre ou au syndic
conformément aux exigences
applicables. Pour que le FCPE
accepte les demandes, il faut que
le séquestre ou le syndic
reconnaisse qu'il y a obligation
légale du membre insolvable.

• Les demandes d'indemnisation
doivent être présentées dans les
180 jours suivant la date
d'insolvabilité déterminée par le
FCPE ou par le séquestre.

• Les clients dont la demande n'est
pas acceptée peuvent en appeler
de cette décision devant le
conseil des gouverneurs.

• Le produit de la liquidation est
versé aux consommateurs non
assurés d'abord, le FCPE
recevant le solde éventuel.

• Les personnes qui présentent
une demande d'indemnisation
doivent convenir avec le
liquidateur du montant
d'indemnité auquel ils ont
droit. Lorsque le paiement
dépasse 25 000 $, la SIAG se
réserve généralement le droit
de consulter le dossier.

• Les auteurs de demande
d'indemnisation doivent faire
cession de leurs droits à
l'égard de la succession de
l'assureur insolvable avant que
la SIAG effectue les
paiements, et ils ne doivent
pas disposer d'autres
assurances couvrant leurs
pertes.

• Dans le cas des demandes d'un
montant supérieur au plafond
de 250 000 $, la SIAG obtient
d'abord de la succession le
remboursement de cette
somme, puis elle effectue les
paiements additionnels requis,
le cas échéant, à l'aide des
fonds reçus à la suite de la
liquidation.



Période de paiement • La SADC doit effectuer les
paiements aussi rapidement que
possible.

• Dans la pratique, les paiements
sont faits tout au plus dans les six à
huit semaines.

• Il est probable que le liquidateur
impose le gel des paiements de
rachat des polices tant que
celles-ci ne sont pas transmises
à un autre assureur; la SIAP
veille à ce que, durant cette
période, des fonds soient
disponibles pour acquitter les
réclamations-décès et les rentes,
à concurrence des plafonds
prévus par la SIAP, et pour
permettre les prélèvements
volontaires lorsqu'il est établi
que ces fonds sont requis pour
éviter qu'une personne éprouve
des difficultés financières.

• Lorsque les prélèvements
d'avantages sur police font
l'objet d'un gel, la SIAP fait en
sorte que les polices demeurent
en vigueur, en général
conformément aux modalités de
départ, à concurrence des
plafonds prévus par la SIAP,
jusqu'à la fin du gel; cela
signifie par exemple que les
intérêts à l'égard d'un REER
continuent d'être gagnés sur le
montant couvert par la SIAP à la
date de la liquidation, même si
ce montant devient supérieur à
60 000 $.

• Il n'existe pas d'échéance pour le
règlement des plaintes (si on
excepte l'exigence de
présentation des demandes dans
les 180 jours suivant la date
d'insolvabilité ou de faillite).

• Dans la pratique, les demandes
touchant les membres mis sous
séquestre sont généralement
réglées dans les 4 à 8 semaines;
ce délai est plus long dans les
cas de faillite.

• La SIAG cherche à régler les
demandes dans les 45 jours
suivant la date d'insolvabilité.

Intérêts • La SADC peut verser des intérêts
sur les sommes faisant l'objet de
demandes pour la période allant de
la date de l'ordonnance de
liquidation à celle du versement de
l'indemnité, qui ne peut dépasser
60 000 $, intérêts compris.
Toutefois, la SADC a pour
politique de ne pas payer de tels
intérêts.

• Le taux d'intérêt à utiliser est le
taux simple annuel sur les bons du
Trésor à 90 jours du gouvernement
du Canada.

• L'intérêt continue d'être gagné
aux taux prévus par la police
au lendemain de la liquidation
jusqu'à la date de
renouvellement des taux, où le
contrat est renouvelé aux taux
du marché, et l'intérêt
continue ensuite de courir.

• En règle générale, le FCPE ne
verse pas d'intérêts sur les soldes
en espèces. (Les titres à revenu
fixe continuent de rapporter des
intérêts aux taux déterminés).
Cependant, lorsque des activités
et des comptes sont acquis par
un autre membre, celui-ci peut
payer des intérêts à titre de
mesure incitative.

• La question des intérêts ne
s'applique pas dans le cas des
assureurs membres de la
SIAG.



Obligations des organismes
de réglementation

• Les organismes de réglementation
n'assument aucune responsabilité
en cas de défaillance entraînant le
versement d'indemnités par la
SADC.

• Les organismes de
réglementation n'assument
aucune responsabilité en cas
de défaillance entraînant le
versement d'indemnités par la
SIAP.

• L'OAR responsable des
vérifications doit rembourser au
FCPE le moins élevé des
montants suivants : 2 millions de
dollars, et un montant égal à
10 % des sommes totales
versées à même le fond, sous
réserve d'un montant minimal
égal au moins élevé des
montants suivants : 1 million de
dollars, et la somme totale
versée par le FCPE.

• Les organismes de
réglementation n'ont aucune
obligation à l'endroit de la
SIAG.



ANNEXE II



Scotia McLeod inc.
David W. Wilson, président et chef adjoint de la direction
T. Hugh McNabney, directeur financier

Association des compagnies de fiducie du Canada
Chris Barron, président
Joseph P. Chertkow, directeur

SADC
Grant Reuber, président du conseil
J.P. Sabourin, président et chef de la direction

Financière Manuvie
Domenic d'Alessandro, président et chef de la direction

Université de Waterloo
Docteur Bob Curtain

Université de Toronto
Docteur Jim Pesando
Docteur Frank Mathewson
Docteur Frank Carr

Association canadienne des compagnies d'assurances de personnes
Mark R. Daniels, président
Greg Traversty, vice-président exécutif, Élaboration des politiques

Banque Canadienne Impériale de Commerce
A.L. Flood, président du conseil et chef de la direction
Derek Hayes, premier vice-président

Banque Scotia
Peter C. Godsoe, président du conseil et chef de la direction
John Crean, premier vice-président

Banque Nationale du Canada
André Berard, président du conseil et chef de la direction

Banque Toronto-Dominion
W. Brock, vice-président du conseil
D. Maringeli, premier vice-président

Banque de Montréal
Drew White, administrateur en chef des opérations, Mbanx
Dean Kriele, premier vice-président



Banque Royale du Canada
Brian Davies, premier vice-président, Affaires institutionnelles
Harry Hassanwalia, économiste en chef adjoint
J. Anne Lamont, vice-présidente

Institut C.D. Howe
Tom Kierans

Centrale des caisses de crédit du Canada
Susan Murray, directrice, Affaires gouvernementales

Tory Tory Deslauriers & Binnington
David Baird
John Crow

BSIF
John Palmer

SIAP
Alan Morson, président

General Accident, Compagnie d’Assurance du Canada
Len Perry, premier vice-président

Bureau d’assurance du Canada
Geo Anderson, président
Alex Kennedy, vice-président, secrétaire

Fonds canadien de protection des épargnants
Donald A. Leslie, président et chef de la direction

Association des banquiers canadiens
R.J. Protti, président et chef de la direction
R. Alan Young, vice-président





ANNEXE III



Organisation Dépôts couverts Couverture Financement Garantie de
l'État

Structure Rapports avec l'État Personne-
ressource

Î-P-É Credit Union
Deposit
Insurance
Corporation

Comptes chèques et comptes
d'épargne, dépôts à terme,
comptes de parts sociales,
mandats, lettres de change,
lettres de change et chèques
certifiés (en monnaie
canadienne), terme n'excédant
pas cinq ans.

60 000 $ par personne pour
les dépôts assurés (y compris
l'intérêt accumulé); 60 000 $
pour chaque dépôt conjoint et
dépôt en fiducie, REER et
FERR.

Primes : 1/7 de 1 % des
dépôts assurables.

Fonds : excédent de
1,4 million de dollars
(0,7 % des dépôts
assurables).

Objectif : 2 % des dépôts
assurables.

Garantie de
l'État

Société
constituée en
vertu de la
Companies Act
de l'Î-P-É (fait
partie de la
Centrale des
caisses de
crédit du
Canada).

Cinq membres du
conseil sont nommés
par l'État : trois par la
Credit Union Central
of PEI et deux par le
gouvernement.

Gerard
Dougan
902-566-3350

Nouveau-
Brunswick

Société
d'assurance-
dépôts des
caisses
populaires du
Nouveau-
Brunswick

Office de
stabilisation de
la fédération des
caisses
populaires
acadiennes/
Credit Union
Stabilization
Fund

Comptes chèques et comptes
d'épargne, dépôts à terme et
dépôts en fiducie; les actions
participatives et les dépôts à
terme de plus de cinq ans ne
sont pas couverts.

60 000 $ par personne pour
les dépôts assurés (y compris
l'intérêt accumulé); 60 000 $
pour chaque dépôt conjoint et
dépôt en fiducie, REER et
FERR.

Primes : 1/4 de 1 % des
engagements.

Fonds :
CU Stab. Fund.: excédent
de 7,1 million de dollars;
Office : excédent de
30,3 millions de dollars
(2,4 % des actifs).

Objectif : CU Stab.
Fund. : aucun.
Office : 3 % des actifs.

Garantie de
l'État

La Société une
société d'État.
Son
financement est
assuré
actuellement
par les offices
de stabilisation
de l'industrie.

Le conseil
d'administration de la
Société compte cinq
directeurs, le président
étant le surintendant.
Chaque office de
stabilisation nomme
deux membres.

Les offices de
stabilisation sont
administrés par
l'industrie.

Credit Union :
Dennis
Robertson et
Gerard Adams
506-853-7474

Caisses pop.:
Gilles Ménard
506-726-4711

Terre-
Neuve

Credit Union
Deposit
Guarantee
Corporation

Tous les dépôts, y compris les
dépôts à vue, les REER et
FERR, les dépôts en fiducie et
les comptes conjoints; les parts
sociales ne sont pas couvertes.

60 000 $ par type de compte;
plafond de 180 000 $ par
membre, y compris l'intérêt
accumulé.

Primes : 1/6 de 1 % des
dépôts assurés lorsque la
réserve au titre de la
suffisance en capital est
d'au moins 5 %; 1/5 de
1 % lorsque cette réserve
est inférieure à 5 %.

Fonds de réserve :
4 millions de dollars.

Objectif : aucun.

L'État accorde
une garantie
intégrale à
l'égard de la
société.

Société d'État. Six directeurs nommés
par le gouvernement,
dont trois nommés par
la CUC de
Terre-Neuve.

Bill
Langthorne
709-753-6489

Nouvelle-
Écosse

Credit Union
Deposit
Insurance
Corporation

Comptes chèques et comptes
d'épargne, dépôts en fiducie,
comptes conjoints.

60 000 $ par personne;
60 000 $ pour les REER et
FERR (par contrat), les
dépôts conjoints et les dépôts
en fiducie, y compris l'intérêt
accumulé.

Primes : 20 points de base
sur la moyenne des actifs
(probablement 15 points
de base l'an prochain).

Fonds : excédent de
7 millions de dollars.

Objectif : réserve de
fonds propres égale à 1 %
des actifs.

Pas de
garantie de
l'État (le
traitement des
demandes
d'emprunt ou
de garantie
d'emprunt est
laissé à la
discrétion de
l'État).

Société
indépendante
(ses employés
ne sont pas des
fonctionnaires).

Sept directeurs
nommés par le
gouvernement, dont
trois nommés par la
CUC de la
Nouvelle-Écosse.

Elaine Benoit
et Barry
Bennett
902-422-4431



Organisation Dépôts couverts Couverture Financement Garantie de
l'État

Structure Rapports avec l'État Personne-
ressource

Manitoba Credit Union
Deposit
Guarantee
Corporation

La totalité des sommes
déposées dans un compte
d'épargne ou de dépôt d'une
coopérative de crédit (à
l'exception des titres
participatifs).

Garantie intégrale des
dépôts, y compris l'intérêt
accumulé.

Primes : 3/20 de 1 %
(0,15 %) du solde
mensuel moyen de la
valeur totale des dépôts
des membres.

Fonds : excédent de
35 millions de dollars
(0,8 % des actifs des
membres).

Objectif : 1 % des actifs
des membres.

Pas de garantie
de l'État (le
traitement des
demandes
d'emprunt ou de
garantie
d'emprunt est
laissé à la
discrétion de
l'État).

La garantie en
vigueur avec
l'État expire dans
quelques mois.

Organisme
d'État constitué
en vertu de la
Loi sur les
caisses
populaires et
les Credit
Unions (les
employés ne
sont pas des
fonctionnaires).

Conseil d'administration
comptant cinq personnes
nommées par le
gouvernement; les
coopératives de crédit
fournissent des conseils
sur les nominations
possibles.

Alan Curd
204-942-8480

Ontario Société
ontarienne
d'assurance-
dépôts

Dépôts en monnaie canadienne,
payables au Canada et dont le
terme est de moins de cinq ans;
couverture distincte pour les
dépôts conjoints et les dépôts
en fiducie.

60 000 $ au total
(principal, intérêts et
dividendes); les REER et
FERR, les comptes en
fiducie et les comptes
conjoints sont assurés de
façon séparée; la
couverture ne s'étend pas
aux parts sociales.

Primes : 2,10 $ par
tranche de mille dollars
d'actifs, jusqu'à
l'élimination du déficit.

Fonds : déficit de
58,3 millions de dollars.

Objectif : demeurer
concurrentiel par rapport
à la SADC.

On envisage d'appliquer
des primes en fonction
du risque.

Garantie
d'emprunt de
l'État (Soc. de
dév. de
l'Ontario), qui a
expiré en 1997;
rencontres avec
le ministère des
Finances au sujet
du financement
du déficit.

Société d'État;
organisme
d'État (ses
employés ne
sont pas des
fonctionnaires).

Relève directement de
l'Assemblée législative
de l'Ontario par
l'entremise du ministère
des Finances.

Conseil d'administration
(onze membres au
maximum) : quatre
nommés par l'industrie,
les autres nommés par le
gouvernement (la
plupart sont des
personnes
indépendantes du
gouvernement).

John
Mikloska
416-325-9444

Andrew
Poprawa
416-325-9580

Québec Régie de
l'assurance-
dépôts du
Québec

Dépôts en monnaie canadienne
(à l'intérieur du Québec), dont
les comptes chèques et les
comptes d'épargne, les dépôts à
terme, les certificats de dépôt et
les CPG (dont l'échéance ne
dépasse pas cinq ans).

60 000 $ par personne par
institution; 60 000 $ pour
le total des dépôts dans un
ou plusieurs REER,
FERR, dépôts conjoints et
dépôts en fiducie (pris en
compte séparément des
autres dépôts)

Primes : 1/15 de 1 % des
dépôts assurables (1/30
de 1 % à titre
d'allégement pour
certaines coopératives).

Fonds : excédent de
118,4 millions de
dollars.

Objectif : aucun.

Droit légal de
demander une
contribution
spéciale de 700
millions de
dollars du
gouvernement.

Les déposants
peuvent aussi
être indemnisés à
même le fonds
de stabilisation
(Desjardins).

Société d'État;
organisme
d'État.

Cinq directeurs : sous-
ministre des Finances,
inspecteur général des
IF, inspecteur général
adjoint des IF et deux
autres membres
(n'appartenant pas à la
fonction publique)
nommés par le
gouvernement.

Normand
Côté
418-694-5014



Organisation Dépôts couverts Couverture Financement Garantie de
l'État

Structure Rapports avec l'État Personne-
ressource

C.-B. British Columbia
Credit Union
Deposit
Insurance
Corporation

La totalité des dépôts et
des sommes investies
dans des actions non
participatives – dépôts en
fiducie, REER, FERR,
comptes conjoints dont
les déposants conjoints
sont les mêmes (total
combiné).

100 000 $ par compte
par coopérative de
crédit.

Primes : 13 points de base
calculés sur la valeur totale
des dépôts et des actions
non participatives.

Fonds : excédent de
14 millions de dollars
(revenu de placement de
8 millions, plus cotisations
de 8 millions, moins frais
administratifs de
2 millions).

Objectif : aucun.

Pas de garantie
de l'État (le
traitement des
demandes
d'emprunt ou de
garantie
d'emprunt est
laissé à la
discrétion de
l'État).

Les déposants
peuvent aussi
être indemnisés à
même le fonds
de stabilisation.

Société
indépendante
de l'État (ses
employés ne
sont pas des
fonctionnaires).

Société administrée par la
Financial Institutions
Commission (organisme
d'État).

Le conseil est un sous-comité
de la Financial Institutions
Commission; il se compose de
cinq membres nommés par le
gouvernement.

Tom Omidei
604-660-0100

Alberta Credit Union
Deposit
Guarantee
Corporation

La totalité des dépôts
(mais non les placements
autres que des dépôts –
fonds communs de
placement, actions
ordinaires et actions de
placement).

Garantie intégrale des
dépôts, y compris
l'intérêt accumulé.

Couvre les dépôts en
devises et les dépôts à
terme de plus de cinq
ans.

Primes : 19 points de base
calculés sur la valeur totale
des dépôts et des emprunts.

Fonds : excédent de 45,3
millions de dollars (1,11 %
des actifs des coopératives
de crédit).

Objectif : au moins 1 % des
actifs des coopératives de
crédit.

Garantie de
l'État.

Société
provinciale (les
employés ne
sont pas des
fonctionnaires).

Le conseil d'administration
relève du ministère du Trésor
du gouvernement (mais
demeure indépendant du
gouvernement).

Les membres sont nommés
par le gouvernement; au
moins un des administrateurs
est nommé par la Centrale des
caisses de crédit du Canada.

Bill Saunders
et Jim Laitner
403-428-6680

Saskatchewan Credit Union
Deposit
Guarantee
Corporation

La totalité des dépôts, y
compris les REER et les
FERR en monnaie
canadienne.

Garantie intégrale des
dépôts, y compris
l'intérêt accumulé.

Primes : 11 points de base
calculés sur la valeur des
dépôts.

Fonds : excédent de 1 %
des actifs (plus les réserves
des coopératives de crédit
sous la barre des 5 %).

Objectif : 1 % des actifs
(plus les réserves des
coopératives de crédit sous
la barre des 5 %).

Pas de garantie
de l'État (entente
d'emprunt à des
fins de liquidités
avec la SADC en
vigueur)

Société
constituée en
vertu de la
Credit Union
Act de la
province (les
employés ne
sont pas des
fonctionnaires).

Org. de réglementation : min.
provincial de la Justice (la
société demeure cependant
indépendante du
gouvernement).

Cinq membres du conseil sont
nommés en vertu de
dispositions législatives; trois
son nommés par le régime
(chef de la direction de la
Centrale, membre du conseil
de la Centrale et autre
représentant du régime) et
deux par le gouvernement
(S-M des Finances et S-M de
la Justice).

Ken Burgess
306-566-1296
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ANNEXE 6

PRIMES D’ASSURANCE-DÉPÔTS ÉTABLIES EN FONCTION DU RISQUE

La section 3 de ce document d’orientation propose que les primes d’assurance-dépôts
soient établies en fonction du risque.

Le système de tarification en fonction du risque à employer sera conforme au guide en
matière d'intervention à l'intention des institutions financières fédérales. L'établissement
des primes en fonction du risque se veut un «signal d'alarme» à l'intention des membres
de la SADC; à ce titre, il ne reflète pas une évaluation actuarielle des risques que présente
une institution en particulier pour la Caisse d'assurance-dépôts.

Le modèle américain

Aux États-Unis, la Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC) applique depuis le
1er janvier 1993 un système de primes calculées en fonction des risques. À cette fin la
FDIC a réparti les institutions de dépôts en neuf catégories, en fonction de leur
capitalisation et de l'évaluation du risque telle qu'effectuée par la principale autorité
réglementaire fédérale compétente pour chaque institution en cause. Pour prendre sa
décision, la FDIC s'appuie généralement sur la cote composite établie par l'autorité
réglementaire fédérale principale. L'indicateur composite le plus couramment utilisé pour
la plupart des institutions de dépôts est appelé CAMEL. Dans le système CAMEL (C
pour capital, A pour assets quality ou qualité de l'actif, M pour management ou gestion, E
pour earnings ou bénéfices et L pour liquidity ou liquidité), les institutions sont évaluées
sous l'angle des cinq critères indiqués précédemment et reçoivent une note allant de 1
(bon) à 5 (mauvais).

Les primes qui s'appliquent aux États-Unis sont fonction du capital de l'institution par
rapport au minimum réglementaire et du jugement que les autorités de surveillance
portent sur sa situation générale. Les primes s'étagent entre 23 et 31 cents par 100 $ de
dépôts assurés, c'est-à-dire sur un intervalle global de huit points de base; les différences
de primes entre catégories sont donc faibles. Ce modèle pourrait être adopté au Canada.
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MATRICE DES PRIMES AUX ÉTATS-UNIS

Catégorie de capital

A
Institutions financières

(IF) saines

B

IF avec faiblesses

C

IF en difficulté
(en cents par 100 $ de dépôts assurés)

Bien capitalisé 23 26 29

Suffisamment capitalisé
(normes de capital
réglementaire minimum
respectées)

26 29 30

Insuffisamment capitalisé 29 30 31

Autre modèle possible

Un modèle tenant compte du système canadien, comme les normes de la SADC régissant
les saines pratiques commerciales et financières) pourrait également être élaboré pour le
Canada. Le modèle d'établissement des primes en fonction des risques qui est présenté
ci-dessous se veut une base de discussion.

(a) Méthode d'établissement des primes en fonction du risque

Dans le système proposé, la SADC attribuerait aux institutions membres une «cote de
risque» établie en fonction de différents facteurs (la totalité ou quelques-uns des éléments
suivants : suffisance du capital, cotes CAMEL, respect des normes de la SADC régissant
les saines pratiques commerciales et financières, qualité des actifs, diversification,
bénéfices représentatifs/rentabilité, gestion de l'actif et du passif, gestion, plans
stratégiques et d'entreprise, analyse de ratios et de tendances, outils de surveillance). Pour
chacun de ces facteurs, les institutions financières se verraient attribuer une cote et à
partir de celles-ci serait établie une cote composite. La liste exacte des facteurs pris en
considération influera sur l'étendue des pouvoirs discrétionnaires et le volume
d'information nécessaires au fonctionnement du système.

Tout dépendant des résultats de l'évaluation, les institutions se classeraient parmi un
certain nombre de catégories, par exemple : institutions saines, institutions présentant des
risques financiers ou d'insolvabilité et institutions dont l'avenir de la viabilité financière
est sérieusement remis en cause. Les institutions se verraient alors imposer une prime
d'assurance-dépôts en fonction de la catégorie dont elles feraient partie.

Le mécanisme d'établissement des primes serait autorisé par la loi et précisé dans les
règlements administratifs de la SADC.
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(b) Établissement des primes

Ainsi qu'il a été indiqué, des primes différentes seraient fixées en fonction de l'évaluation
des risques présentés par une institution. Le taux de base serait fixé chaque année par le
gouverneur en conseil, comme c'est le cas à l'heure actuelle. La SADC recommanderait
ce taux à la lumière de ses objectifs de planification financière et des pertes enregistrées.
La notion de taux maximum serait maintenue dans la loi et plafonnerait les taux
susceptibles d'être imposés à une institution. L'adoption d'un système de primes établies
en fonction des risques ne devrait pas avoir d'effet sur le volume global des primes
perçues, bien qu'il entraînerait une redistribution entre les institutions. La question du
mode de perception des primes reste à résoudre.

Passage du système actuel au système proposé

Des consultations seront menées sur la proposition d'établir des primes en fonction du
risque, suite auxquelles un nouveau barème de primes sera élaboré dans un délai rapide,
compte tenu de la nécessité de fournir aux institutions membres de la SADC un préavis
raisonnable avant la mise en œuvre d'un nouveau système.
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Le barème de
tarification
différentielle
servira de signal
de pré-alerte
aux dirigeants
et au conseil
d’administration
des institutions
en cause.

La SADC regroupe les diverses lacunes dans
les catégories suivantes :

 Absence d’une surveillance adéquate de la
part du conseil d’administration (pour l’étude
et l’autorisation des politiques et des
procédures, la sélection et la nomination de
gestionnaires qualifiés et compétents, la
définition du contenu et de la fréquence des
rapports, mais non les responsabilités en
matière d’inspections et de vérifications
internes).

 Lacunes en matière d’inspections et de
vérifications internes.

 Absence de certaines politiques ou de
certains éléments de contrôle.

 Lacunes au chapitre des systèmes
d’information de gestion et de production de
rapports.

 Autres lacunes (y compris celles qui
relèvent de la mesure du risque et d’activités
diverses). C’est au chapitre des examens et
vérifications internes que l’on note la plus
grande amélioration depuis les autoévaluations
de 1995.
Comme la norme relative aux contrôles
internes prévoit justement une fonction
efficace d’inspection et de vérification interne,
on pourrait s’attendre à une réduction notable
des lacunes relatives à cette norme. Force est
toutefois de constater que les institutions
membres n’ont pas accordé une attention aussi
grande aux autres aspects des contrôles
internes.
La SADC continuera d’étudier avec soin les
rapports d’auto-évaluation des institutions
membres et ceux des examinateurs pour
s’assurer que les institutions membres
s’efforcent de combler leurs lacunes et de
respecter toutes les normes du Code.
À ce jour, les institutions membres ont bien
voulu collaborer avec la SADC dans ce dossier
et il est à souhaiter qu’elles continuent de
manifester cette bonne volonté. Dorénavant,
toutefois, les institutions membres qui ne
comblent pas promptement leurs lacunes se
verront imposer des échéances plus serrées et
s’exposeront à des mesures de plus en plus
rigoureuses de la part de la Société. Cette
dernière pourrait ainsi décider de leur imposer
des surprimes ou de mettre fin à leur police
d’assurance-dépôts, si elle le juge nécessaire.

CHANGEMENTS APPORTÉS
À LA LÉGISLATION
Règlement administratif
relatif aux primes de la SADC
Des modifications apportées récemment à la
Loi sur la SADC obligent la Société à prendre
un règlement administratif relatif aux primes
aux fins suivantes :
a) établir un système pour regrouper les
institutions membres en catégories;
b) prévoir les critères, les facteurs et la
procédure à suivre par la Société pour
déterminer l’appartenance à chaque catégorie;
c) fixer la prime annuelle pour chaque
catégorie ou prévoir la méthode pour ce faire.
À cet effet, la SADC met au point un nouveau
modèle de tarification selon lequel les
institutions membres seraient classées dans
l’une ou l’autre de quatre catégories suivant
trois types de critères : la suffisance du capital,
des mesures quantitatives et une évaluation
qualitative effectuée par la SADC.
La Société fixerait le montant de la prime
applicable à chaque catégorie. Dans tous les
cas, le taux annuel de la prime d’assurance-
dépôts ne pourrait dépasser un tiers pour cent,
comme le stipule la Loi sur la SADC.
Ce barème de tarification différentielle ne
correspondrait pas à une mesure actuarielle du
risque que représente chaque institution
membre pour la Société. Il servirait plus
simplement de signal de pré-alerte –
s’accompagnant de conséquences
financières – adressé aux dirigeants et au
conseil
d’administration
des institu-tions
en cause. La
Société souhaite
que l’écart entre les
primes de la
catégorie 1, la
meilleure catégorie,
et celles de la
catégorie 4,
regroupant les
institutions les
moins solides,
incite les
institutions
membres à



L’une des
modifications les
plus importantes
apportées aux
lois en place
permettra aux
institutions
admissibles de se
retirer du système
d’assurance-
dépôts.

éviter les
risques
exagérés. Cette
incitation sera
de deux ordres :

 Les
institutions
classées dans
les catégories
les plus faibles
devront
acquitter des
primes
plus élevées.

 Le fait de
savoir que
l’institution sera

classée dans telle ou telle catégorie aux fins
des primes différentielles conduira la direction
et le conseil d’administration de cette
institution à gérer avec plus de discernement.
Étant donné son déficit actuel,
la SADC propose que le nouveau barème
progressif des primes d’assurance-dépôts
génère des revenus annuels équivalant à ceux
que produit le barème uniforme actuel, bien
que les taux varient selon le classement de
chaque institution membre.
Selon le barème que la Société se propose
d’adopter, les taux de prime oscilleraient entre
un sixième pour cent des dépôts assurés pour
les institutions appartenant à la catégorie 1 et
un tiers pour cent des dépôts assurés dans le
cas des institutions appartenant à la catégorie
4.
Une fois que la SADC sera en mesure de
réduire le montant des primes qu’elle perçoit,
elle envisagera de diminuer le taux applicable
aux institutions de la catégorie 1 tout en
maintenant à un tiers pour cent le taux de la
caté-gorie
4. Il en résultera un écart plus prononcé entre
les deux extrémités du barème et une incitation
encore plus grande à faire partie de la première
catégorie. Compte tenu de l’importance et de
l’incidence de la tarification différentielle sur
les institutions membres, le nouveau règlement
administratif relatif aux primes donnera à ces
dernières l’occasion de contester leur
évaluation et de fournir des renseignements
additionnels à la SADC.
Tout comme dans le cadre d’autres projets de
la SADC, ce nouveau système sera le fruit de

consultations avec les organismes de
réglementation, les institutions membres et
leurs associations ainsi que d’autres parties
intéressées.
Le règlement administratif relatif aux primes
constituera un règlement selon la définition
qu’en donne la Loi sur les textes
réglementaires.
Aussi, ce règlement administratif devra-t-il
être étudié par la division des règlements du
ministère de la Justice, enregistré par le
greffier du Conseil privé, publié dans la
Gazette du Canada et approuvé par le ministre
des Finances.

Établissement de politiques et de lois
Au cours de l’année écoulée, la SADC a joué
un rôle actif dans la révision des nouvelles lois
régissant les institutions financières, qui
s’inscrit dans le cadre de la réforme de 1997
de la législation visant le secteur financier. Du
point de vue de la SADC, l’une des
modifications les plus importantes apportées
aux lois existantes permettra aux institutions
admissibles de se retirer du système
d’assurance-dépôts. En vertu des nouvelles
dispositions, les banques qui n’offrent
pratiquement que des services de gros
pourront choisir de ne pas être membres de la
SADC, pourvu qu’elles ne soient pas affiliées
à une autre institution membre de la SADC.
Ces institutions ne seront donc plus tenues de
se conformer aux exigences de divulgation de
renseignements qui visent les institutions
membres de la Société. L’incidence d’un tel
changement sur les revenus en primes de la
SADC devrait être minime, puisque la plupart
des institutions susceptibles de se prévaloir de
cette option n’acceptent que très peu de dépôts
de détail ou pas du tout et ne versent donc que
la prime minimale de 5 000 dollars ou une
prime très modeste à la SADC.
La SADC participe également aux travaux du
Comité consultatif sur le système de paiements
que le ministère des Finances a mis sur pied
pour faire le point sur les principaux
problèmes touchant le système de paiements et
pour aider le gouvernement à déterminer si ce
système devrait être modifié d’une façon ou
d’une autre.
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Tableau 10
Mécanismes d'assurance-dépôts à l'égard des banques commerciales dans les pays de l'Union européenne et du G-10 (1995)

Administration et participation
Pays Nom du régime d'assurance/de garantie Année de

création
Date d'entrée en

vigueur du régime
actuel

Administration du régime Organisme responsable de
l'adm. du régime

Participation

Allemagne Fonds de protection des dépôts de l'association
fédérale des banques allemandes

1966 1976 Industrie Association fédérale des banques
allemandes

Volontaire

Autriche Régime de garantie des dépôts 1979 Le 1er juillet 1995 Industrie Associations sectorielles Obligatoire
Belgique Mécanisme de garantie des dépôts dans les

institutions financières
1994 Le 1er janvier 1995 Administration conjointe de

l'État et de l'industrie
Herdiscontering-en
Waarborginstituut - Institut de
réescompte et de garantie

Obligatoire

Canada Régime d'assurance-dépôts du Canada 1967 1967 État (société d'État) Société d'assurance-dépôts du
Canada

Obligatoire

Danemark Fonds d'assurance-dépôts 1987 Le 1er juillet 1995 État Fonds d'assurance-dépôts Obligatoire
Espagne Fonds de garantie des dépôts 1977 Fin de 1995 Administration conjointe de

l'État et de l'industrie
Fondo de Garantia de Depositos Obligatoire

États-Unis Bank Insurance Fund 1933 Le 1er janvier 1996 État Federal Deposit Insurance
Corporation

Obligatoire

Finlande1 Fonds de garantie des banques commerciales et
Postipankki ltée

1966 Le 1er juillet 1995 Industrie Fonds de garantie des banques
commerciales et Postipankki ltée

Obligatoire

France Fonds de garantie des dépôts 1980 Industrie Association française des
banques

Obligatoire

Grèce Fonds de garantie des dépôts 19952 Le 17 juillet 1995 Administration conjointe de
l'État et de l'industrie

Fonds de garantie des dépôts Obligatoire

Irlande Compte de protection des dépôts (Banque
centrale)

1989 Le 1er juillet 1995 État Banque centrale d'Irlande Obligatoire

Italie Fonds Interbancario Di Tutela Dei Depositi 1987 1987 Industrie Administration indépendante Volontaire
Japon Société d'assurance-dépôts 1971 Administration conjointe de

l'État et de l'industrie
Société d'assurance-dépôts Obligatoire

Luxembourg Association pour la garantie des dépôts,
Luxembourg (AGDL)

1989 Octobre 1995 Industrie AGDL Obligatoire

Pays-Bas Régime de garantie collective 1979 Le 1er juillet 1995 Administration conjointe de
l'État et de l'industrie

De Netherlandsche Bank N.V. Obligatoire

Portugal Fonds de garantie des dépôts 1992 1994 État Fonds de garantie des dépôts Obligatoire
Royaume-Uni Deposit Protection Fund 1982 Le 1er juillet 1995 État Deposit Protection Board Obligatoire
Suède Mécanisme de garantie des dépôts de Suède 1974 Le 1er janvier 1996 État Autorités responsables du

soutien des banques
Obligatoire

Suisse Mécanisme de garantie des dépôts 1982 Le 1er juillet 1993 Industrie Association des banques suisses Volontaire
Union Européenne
(directive de la CE
sur les mécanismes
d'assurance-dépôts)

Selon chaque État membre Le 30 mai
1994

Le 1er juillet 1995 Il est simplement prévu que
chaque État membre veille à ce
qu'un ou plusieurs mécanismes
de garantie des dépôts officiels
soient en application sur son
territoire

Selon chaque état membre Obligatoire
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